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EXTRAI T DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 63/2019 - 

Ressources Humaines.  

Modification du tableau des effectifs. 

Cr®ation dôun poste de chef de service Police Municipale, ¨ temps complet. 

Sur proposition de M. le Maire, 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

- décide de créer le poste suivant : 

Poste à créer A compter du 

1 poste de Chef de service de Police Municipale à temps complet 01/09/2019 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMU NE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 64/2019 - 

Ressources Humaines.  

Recrutement dôagents contractuels - Année 2019. 

Modification des délibérations du 4 décembre 2018 et 28 mai 2019. 

Dans le cadre de lôarticle 3 de la loi nÁ 84-53 du 26 Janvier 1984 modifié,  

Sur proposition de M. le Maire, 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, d®cide : 

de créer (en compl®ment de la d®lib®ration du 04.12.2018) les postes de contractuels non permanents tels quôils 

figurent dans le tableau ci-dessous et de recruter les agents contractuels suivants sur ces mêmes postes, pour 

lôann®e 2019 : 
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Service Mission Grade Nombre dôheures  Durée IB CP 

Ressources Humaines Assistant 
1 Adjoint 

Administratif 

7h hebdo 

puis 17.5h hebdo 

du 03/07 au 31/08/2019 

puis du 01/09 au 31/12/2019 

348  

Administration Générale 
Agent 

administratif 

1 Adjoint 

Administratif 
7h hebdo du 01/09 au 31/12/2019 348 

 

 

 

dôapporter une modification ¨ la d®lib®ration du 28.05.2019, comme suit : 

Service Mission Grade Nombre dôheures  Durée IB CP 

Finances Agent comptable 
1 Adjoint Administratif 

principal 2ème classe  
31h mensuelles 

du 01/08  

du 18/07 au 31/12/2019 
444 10% 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

 

 

 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 65/2019 - Mandat spécial / Congrès des Maires 2019. 

Conform®ment ¨ lôarticle L 2123-18 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Sur proposition de M. LACOME, 1er Adjoint,  

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®,  

- confie à Monsieur le Maire un mandat spécial pour assister au Congrès des Maires, organisé par 

lôAssociation des Maires de France, les 19, 20 et 21 novembre 2019, ¨ Paris,  

- d®cide de la prise en charge par la commune, des frais d'inscription, de d®placement (billet dôavion) et 

dôh®bergement, par paiement direct aux diff®rents prestataires sur pr®sentation de factures, 

- autorise le remboursement ¨ lôint®ress® des menues d®penses (transport et repas), sur présentation des 

justificatifs, sur la base du décret n° 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret 2006-781 du 3 juillet 

2006 et fixant les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de lôEtat, 

- dit que les frais engagés par cette mission seront prélevés sur les crédits inscrits au budget de la commune. 

Lôarticle L 2123-18 du CGCT : 

« Les fonctions de maire, d'adjoint, de conseiller municipal, de président et membre de délégation spéciale 

donnent droit au remboursement des frais que nécessite l'exécution des mandats spéciaux. 

Les frais ainsi exposés peuvent être remboursés forfaitairement dans la limite du montant des indemnités 

journalières allouées ¨ cet effet aux fonctionnaires de l'Etat é ». 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 66/2019 - Subventions exceptionnelles aux associations. 

Sur proposition de M. le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, ¨ lôunanimit®, d®cide dôaccorder : 

× au Comit® dôAnimation, une subvention dôun montant total de 504 ú, équivalente au total des droits 

de place encaiss®s par la r®gie municipale ¨ lôoccasion du vide-grenier organisé par ladite association, le 

07.04.2019. 

× au Grenade Football Club, une subvention dôun montant total de 842,40 ú, équivalente au total des 

droits de place encaiss®s par la r®gie municipale ¨ lôoccasion du vide-grenier organisé par ladite 

association, le 14.04.2019. 

× au Foyer Rural de Grenade, une subvention dôun montant de 665 ú, équivalente au montant des 

sommes encaissées par la commune, au titre des locations des salles du foyer rural, du 01.01.2019 au 

30.06.2019. 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Paul DELMAS, 

             Maire de Grenade, 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 

 



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  14 

 

 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 67/2019 - PASS 2018-2019. Participation à verser aux associations. 

M. le Maire rappelle qu'une convention de partenariat a ®t® sign®e avec un certain nombre dôassociations, dans le 

cadre du PASS, pour la période du 01.09.2018 au 31.08.2019, suite aux délibérations du Conseil Municipal en 

date du 03.07.2018, du 11.09.2018 et du 09.10.2018. Les dispositions de cette convention prévoient que le 

montant pris en charge par la Collectivit®, soit vers® aux associations, apr¯s communication dôun ®tat 

récapitulatif trimestriel.  

Compte tenu des états transmis par les associations, 

Sur proposition de M. le Maire,  

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, d®cide de verser les participations suivantes : 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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Nom de lôAssociation Période concernée 

Nombre 

dôenfants 

concernés 

Participation à verser à 

lôAssociation par la 

Commune 

BADMINTON CLUB GRENADIN  Saison 2018-2019 7 196,00 ú 

GRENADE ROLLER SKATING  Saison 2018-2019 7 399,00 ú 

GRENADE SPORTS : 

Ecole de Rugby 

Cadets & Juniors 

Saison 2018-2019 

Saison 2018-2019 

17 

4 

840,00 ú 

242,00 ú 

GRENADE TENNIS CLUB Saison 2018-2019 (additif) 2 132,00 ú 

M ULTIMUSIQUE  du 11.03.2019 au 23.06.2019 17 1.100,05 ú 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

 

 

 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 68/2019 - PASS 2019-2020.  

Monsieur le Maire rappelle que le PASS est un « passeport » qui peut être délivré, en fonction du Quotient 

Familial des familles, aux enfants ©g®s de 4 ¨ 18 ans (au cours de lôann®e civile de d®livrance du passeport), 

domiciliés à Grenade (ou dont les parents acquittent une taxe locale à Grenade). 

Lôobjectif est de faciliter lôacc¯s aux loisirs culturels et aux sports ainsi quôà la piscine municipale, la Commune 

prenant en charge une partie des frais dôinscription ¨ lôactivit®, selon un bar¯me d®termin® en fonction du quotient 

familial établi selon la formule de calcul de la CAF. 

La participation de la Commune (arrondie ¨ lôentier supérieur) est établie sur le barème suivant : 

Catégorie Quotient Familial  Participation Commune 

A de 0 ¨ 400 ú 80% 

B de 400,01 ¨ 680 ú 60% 

C de 680,01 ¨ 900 ú 40% 

D de 900,01 ¨ 1.000 ú 20 % 

 

Le PASS peut être utilisé auprès des associations partenaires du projet, pour les activités mentionnées dans la 

convention de partenariat signée entre la Commune et lôassociation.  

La famille acquitte les frais r®siduels aupr¯s de lôassociation et lôassociation est subventionn®e par versement 

®tabli sur la base dôun ®tat nominatif transmis par lôassociation (le montant de la participation de la commune 

est voté par le Conseil Municipal).  

Le nombre dôactivit®s est limit® ¨ une par enfant, avec la possibilité de tarif réduit sur la piscine de Grenade 

et l'aide de la commune est plafonn®e ¨ 200 ú par enfant et par an (cf délibération du Conseil Municipal du 

30.06.2015).  

La carte PASS est d®livr® au Guichet Unique, rue de Belfort, sur pr®sentation dôune pi¯ce dôidentit® (ou livret 

de famille), dôun justificatif de domicile (ou avis dôimposition pour taxes locales), de la carte CAF ou du 

num®ro dôallocataire.  

Le PASS est nominatif ; une photo dôidentit® est appos®e. Au moment de l'®tablissement de la carte PASS, la 

famille devra préciser l'activité pour laquelle elle souhaite bénéficier du PASS ; le nom de l'association et 

l'activité seront mentionnés sur la carte de l'enfant. 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

- approuve les termes de la convention de partenariat PASS 2019/2020 à passer avec les associations (cf 

document joint en annexe), 

- valide les activités et les tarifs 2019/2020 proposées par les associations : Badminton Club Grenadin, 

Foyer Rural de Grenade, Grenade Roller Skating, Grenade Tennis Club, Multimusique, On y Danse. 
 

 autorise M. le Maire à signer les conventions de partenariat 2019/2020 avec ces associations. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 69/2019 - Mécénat 2019 / Complexe sportif et culturel du Jagan. 

M. le Maire expose : 

Dans le cadre du fonctionnement du complexe sportif et culturel du Jagan situé 752, route de Launac à 

Grenade, la Ville de Grenade a lancé pour la cinquième année consécutive, un appel à mécénat.  

Les fonds récoltés serviront au paiement des loyers et des frais de fonctionnement du bâtiment. 

La loi n° 2003-709 du 1er août 2003 modifiée relative au mécénat, aux associations et aux fondations ouvre 

droit à une réduction d'impôt égale à 60 % du montant des versements des entreprises effectués au profit 

dôîuvres ou organismes dôint®r°t g®n®ral. 

Entendu lôexpos®, 

Vu les promesses de don, 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, autorise Monsieur le Maire ¨ signer la 

convention approuv®e par d®lib®ration en date du 12.03.2019, au titre de lôannée 2019, avec les mécènes 

suivants :  
 

Partenaires Adresse Mécénat financier 

ALUMINIUM 31  6, rue du Cers - ZAC de Palegril - 31330 Grenade  500 ú 

SALAISONS DE BENGALI Route de Toulouse 31330 Grenade 800 ú 

SARL ANETT CINQ ZI Sud - 31330 Grenade 2.000 ú 

SARL GRENADE BRICOLAGE Route de Toulouse 31330 Grenade 500 ú 

SARL LA FOURCADE 508, chemin de Roumagnac 31330 Grenade 15.000 ú 

SAS GRENADINE (SUPER U) Avenue du Président Kennedy 31330 Grenade 5.000 ú 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 
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DE GRENADE-SUR-GARONNE 
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Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 70/2019 -  

Contrat Local dôAccompagnement (CLAS). Ann®e scolaire 2019-2020. 

Demande de subventions. 

Mr. le Maire expose : 

La Commune de Grenade souhaite poursuivre ses actions en faveur de lôaccompagnement scolaire des enfants 

dô®l®mentaire et des coll®giens pour lôann®e 2019-2020. Les actions propos®es sôinscrivent dans le cadre de la 

charte nationale de lôaccompagnement scolaire. 

 Deux actions seront proposées : 

o une action pour les enfants de lô®cole ®l®mentaire ç La Bastide » (groupe de 12 élèves) et pour les 

enfants  

    de lô®cole ®l®mentaire ç Jean-Claude Gouze - Dieuzaide » (groupe de 12 élèves), 

o une action pour les collégiens du Collège « Grand Selve » (groupe de 12 jeunes, de la 6éme à la 3ème). 

Le projet 2019-2020 aura comme objectif : 

En ce qui concerne lôaccompagnement des enfants, de permettre ¨ chaque enfant de la commune de 

pouvoir b®n®ficier dôun accompagnement ¨ la scolarit® en compl®ment de lô®cole : 

- Développer la confiance des enfants et adolescents dans leurs capacités et possibilités, 

- Faire comprendre lôint®r°t et le sens des apprentissages, 

- Encourager par les pratiques, le goût de la culture la plus diversifiée, 

- Aider ¨ lôorganisation du travail personnel et renforcer la r®gularit® et lôassiduit® scolaire, 

- Donner lôenvie dôapprendre par le plaisir de la d®couverte, 

- Participer à la lutte contre le décrochage scolaire. 

En ce qui concerne lôaccompagnement des familles, de permettre et de cr®er du lien, de 

lôinformation, du soutien, de lôaccompagnement entre le parent/lôenfant/lô®cole : 

- Faciliter les relations entre les familles et lô®cole, 

- Accompagner et soutenir les parents dans le suivi et la compréhension des besoins des enfants, notamment pour 

lôint®r°t port® ¨ leur scolarit®, 

- Etre attentif aux familles les plus en difficultés, 

- Inciter ¨ la cr®ation dôespaces dôinformation et de dialogue et dô®coute ¨ destination des parents. 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

I) approuve lôop®ration ç CLAS 2019-2020 », 

II)  sollicite lôaide de la Caisse dôAllocations Familiales et du Conseil D®partemental de la Haute-Garonne 

dans le cadre de ce dossier. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA  COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 71/2019 - Nouvelle tarification des repas des restaurants scolaires et accueils de loisirs. 

M. le Maire expose : 

La Commune de Grenade applique depuis de nombreuses ann®es une tarification sociale pour les familles sur lôint®gralit® des 

services périscolaires et sur les repas servis aux enfants. Dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre 

la pauvret®, lôEtat a propos® la mise en place dôune incitation financi¯re en direction des communes rurales les plus fragiles afin 

quôelles puissent faciliter lôacc¯s des ®coliers ¨ la restauration scolaire avec une tarification sociale. Le gouvernement a donc 

mis en place un fonds de soutien pour aider les collectivités, afin de compenser une partie du surcoût induit. 

La commune sera ®ligible ¨ ce fonds de soutien car elle remplit les crit¯res dôattribution suivants : 

¶ Elle perçoit la fraction cible de la DSR (Dotation de Solidarité Rurale). 

¶ Elle a mis en place une tarification sociale des repas. 

¶ Elle souhaite mettre en place un prix de repas inf®rieur ou ®gal ¨ 1ú sur les deux tranches de tarif les plus basses. 

Afin de percevoir cette aide de lôEtat, la commune envisage donc de modifier sa grille tarifaire au le 1er septembre 2019.   

Cette nouvelle modulation des tarifs : 

¶ abaisserait le prix du repas ¨ moins de 1ú pour la premi¯re tranche et 1ú pour la seconde, 

¶ permettrait lôobtention dôun fonds de soutien de 2ú sur les volumes de repas factur®s aux enfants des ®coles 

élémentaires en période scolaire, 
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¶ lôaide du fonds de soutien serait r®partie sur le prix des trois tranches suivantes (T3, T4 et T5) sous la forme dôune 

réduction du prix des repas, 

¶ lôensemble des repas maternels et ®l®mentaires, p®riscolaires, mercredis et vacances, b®n®ficieront de ce soutien. 

Ainsi, lôint®gralit® de lôaide de lôEtat serait restitu®e aux familles. 

Ces tarifs seront maintenus tant que lôaide financi¯re de lôEtat sera accord®e ¨ la commune. Si cette mesure devait prendre fin, 

les anciens tarifs sôappliqueraient ¨ nouveau. 

Les nouveaux tarifs, applicables à compter du 1er septembre 2019, seraient les suivants : 

tranche QF
tarifs actuels 

repas 

tarifs 

repas 

modifiés 

evolution 

tarif repas 

T1 < 400 мΣлт ϵ            лΣтт ϵ        лΣол ϵ-            

T2 400 - 680 мΣут ϵ            мΣлл ϵ        лΣут ϵ-            

T3 680 - 900 нΣсф ϵ            нΣмф ϵ        лΣрл ϵ-            

T4 900 - 1200 нΣур ϵ            нΣтр ϵ        лΣмл ϵ-            

T5 1200 - 1500 оΣлт ϵ            оΣлн ϵ        лΣлр ϵ-            

T6 1500 - 2000 оΣмт ϵ            оΣмт ϵ        -  ϵ              

T7 >2000 оΣнт ϵ            оΣнт ϵ        -  ϵ                

DELIBERATION   ADOPTEE   PAR   LE  CONSEIL  MUNICIPAL  : 

Entendu lôexpos®, 

Sur proposition de M. le Maire, 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, d®cide, à compter du 1er septembre 2019 : 

 

¶ de modifier les tarifs des repas des restaurants scolaires et accueils de loisirs, comme suit : 

 

Quotient Familial Tarifs  

vCҖ пллϵ лΦтт ϵ 

пллϵғ vCҖсулϵ мΣлл ϵ 

сулϵғ vCҖфллϵ нΣмф ϵ 

фллϵғ vCҖмнллϵ нΣтр ϵ 

мнллғ vCҖмрллϵ оΣлн ϵ 

мрллғ vCҖнлллϵ оΣмт ϵ 

vCҔнлллϵ оΣнт ϵ 

 

sachant que si lôEtat d®cidait, ¨ moment donn®, de cesser le versement de lôaide financi¯re, la commune 

reviendrait aux anciens tarifs. 

¶ de dire que les autres tarifs mentionnées dans la décision n° 12/2019 du 17.04.2019, à savoir le tarif des 

repas des enseignants, ainsi que les tarifs des accueils périscolaires et accueils de loisirs extrascolaires, et 

les dispositions sôy rapportant, demeurent inchangés, à savoir : 
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Repas restaurants scolaires  

Quotient Familial Tarifs  

Enseignant пΣтн ϵ 

 

Accueils périscolaires 

Quotient Familial Tarifs horaires 

vCҖ пллϵ лΣно ϵ 

пллϵғ vCҖсулϵ лΣол ϵ 

сулϵғ vCҖфллϵ лΣоу ϵ 

фллϵғ vCҖмнллϵ лΣпс ϵ 

мнллғ vCҖмрллϵ лΣрп ϵ 

мрллғ vCҖнлллϵ лΣрс ϵ 

vCҔнлллϵ лΣру ϵ 

Accueils de loisirs extra scolaires 

¶ ALSH mercredis ½ journée (enfants et jeunes 10-14 ans) 

Quotient Familial Tarifs 

vCҖ пллϵ мΣрл ϵ 

пллϵғ vCҖсулϵ нΣтм ϵ 

сулϵғ vCҖфллϵ пΣрм ϵ 

фллϵғ vCҖмнллϵ сΣомϵ 

мнллғ vCҖмрллϵ уΣмн ϵ 

мрллғ vCҖнлллϵ уΣрн ϵ 

vCҔнлллϵ фΣлн ϵ 

Extérieurs муΣрл ϵ 
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× ALSH vacances journée (enfants et jeunes 10-14 ans) 

Quotient Familial Tarifs 

vCҖ пллϵ ǎƛ /±[ тΣпо ϵ 

vCҖ пллϵ пΣоо ϵ 

пллϵғ vCҖсулϵ уΣср ϵ 

сулϵғ vCҖфллϵ млΣун ϵ 

фллϵғ vCҖмнллϵ мнΣфу ϵ 

мнллғ vCҖмрллϵ мрΣмп ϵ 

мрллғ vCҖнлллϵ мсΣмп ϵ 

vCҔнлллϵ мтΣмп ϵ 

Extérieurs 43,0л ϵ 

× ALSH vacances ½ journée (enfants et jeunes 10-14 ans) 

Quotient Familial Tarifs 

vCҖ пллϵ нΣмс ϵ 

пллϵғ vCҖсулϵ пΣоо ϵ 

сулϵғ vCҖфллϵ рΣпм ϵ 

фллϵғ vCҖмнллϵ сΣпф ϵ 

мнллғ vCҖмрллϵ тΣрт ϵ 

мрллғ vCҖнлллϵ уΣлт ϵ 

vCҔнлллϵ уΣрт ϵ 

Extérieurs нсΣрл ϵ 

× Tari f journée exceptionnelle (10-17 ans) : 

Quotient Familial Tarifs 

vCҖ пллϵ уΣлл ϵ 

пллϵғ vCҖсулϵ ммΣлл ϵ 

сулϵғ vCҖфллϵ мпΣлл ϵ 

фллϵғ vCҖмнллϵ мтΣлл ϵ 

мнллғ vCҖмрллϵ нлΣлл ϵ 

мрллғ vCҖнлллϵ ноΣлл ϵ 

vCҔнлллϵ нсΣлл ϵ 

Extérieurs орΣлл ϵ 
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× Accueils 15-17 ans ï Halle aux agneaux : Carte dôadh®sion. 

La carte dôadh®sion est d®livr®e sur lôann®e scolaire en cours (de la rentr®e scolaire aux vacances dô®t® incluses), 

sans possibilité de proratisation. 

 

Quotient Familial Tarifs / an 

vCҖ пллϵ пΣлл ϵ 

пллϵғ vCҖсулϵ рΣлл ϵ 

сулϵғ vCҖфллϵ сΣлл ϵ 

фллϵғ vCҖмнллϵ тΣлл ϵ 

мнллғ vCҖмрллϵ уΣлл ϵ 

мрллғ vCҖнлллϵ фΣлл ϵ 

vCҔнлллϵ млΣлл ϵ 

Extérieurs нлΣлл ϵ 

 

Il est pr®cis® que, sont consid®r®s comme ext®rieurs, les enfants des familles qui nôont pas les liens suivants avec 

Grenade : domicilié à Grenade, payant une taxe locale à Grenade, scolarisé dans une école maternelle ou 

élémentaire de Grenade, un des parents au moins travaillant à Grenade. 

Les « extérieurs » ont accès au service, en fonction des places disponibles après inscription des enfants 

considérés comme domiciliés à Grenade, avec application du tarif « extérieurs ». 

Précisions concernant le Quotient Familial : 

Le QF pris en compte pour le calcul du tarif applicable est celui du 1er janvier de lôann®e en cours. 

Les utilisateurs du service peuvent solliciter une dérogation à cette règle, pour changer le QF pris en compte en 

cours dôann®e, uniquement si les deux conditions suivantes sont r®unies : 

× un changement de situation est intervenu (type chômage, séparation, maladie, etcé), 

× et ce changement g®n¯re une diminution dôau moins une tranche de QF. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  25 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 72/2019 - Modification du périmètre du RPI.  

Mme LE BELLER, conseillère municipale chargée des affaires scolaires, expose : 

Historique :  

En 1988, un Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) a été créé entre la commune d'Ondes et le village 

de St Caprais (hameau de la commune de Grenade situé à 7 kms). 

En 2004, les communes de Grenade et Ondes, par délibérations concordantes (respectivement en date du 

12.05.2004 et du 14.05.2004) ont approuvé l'extension de ce RPI à l'ensemble des écoles des communes de 

Grenade et Ondes (Grenade - St Caprais - Ondes) afin de pallier aux difficult®s de lô®poque, 

A compter de la rentr®e 2012, la sectorisation scolaire a ®t® mise en îuvre sur le RPI Grenade - Ondes - St 

Caprais, fixant les dispositions auxquelles les familles sont tenues de se conformer (réf. délibération du Conseil 

Municipal du 26 juin 2012). 

Situation actuelle : 

Aujourd'hui, les motivations qui ont justifiées en 2004, la modification du RPI initial ne sont plus d'actualité : 

- il n'y a plus de risque de fermeture de classe sur la commune d'Ondes, ni sur le village de St Caprais à ce jour. 

- l'augmentation des effectifs dans les groupes scolaires du centre bourg n'est plus aussi rapide, 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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- les locaux de l'école Jean Dieuzaide peuvent accueillir de nouvelles classes à Grenade, 

- le transport scolaire ne peut plus être gratuit entre la commune de Grenade et les écoles d'Ondes et de  

  St Caprais. 

Le RPI étendu aux écoles du centre bourg n'est plus adapté et pourrait même s'avérer néfaste en faisant obstacle à 

d'éventuelles ouvertures de classe, ou en favorisant la fermeture de classe à Grenade, alors même que la population 

de la ville augmente. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Education, 

Vu l'avis favorable des Conseils d'Ecole des communes de Grenade - St Caprais et Ondes sur le projet de 

modification du RPI et sur la sectorisation de chaque école, 

Vu l'avis favorable de la Directrice Départementale Académique des Services de Education Nationale et de 

lôInspecteur de lôEducation Nationale, 

Considérant que les données ont changé depuis l'instauration du RPI étendu, 

Entendu lôexposé et sur proposition de Mme LE BELLER, 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, d®cide : 

- de modifier le RPI existant et de revenir au RPI initial en réduisant le périmètre du RPI existant entre la 

commune de Grenade et la commune d'Ondes, à la seule école maternelle de St Caprais et à exclure les écoles 

maternelles et élémentaires du centre bourg de Grenade. 

- d'instituer pour les écoles de la commune, la sectorisation suivante : 

Le territoire de la commune est partiellement sectorisé comme suit (cf. Carte du RPI en annexe) : 

 ̧Secteur relevant de lô®cole maternelle et ®l®mentaire J-C Gouze, ne permettant pas lôacc¯s au transport 

scolaire gratuit pour une scolarisation aux écoles du groupe scolaire La Bastide.  

 ̧Secteur relevant de lô®cole maternelle et ®l®mentaire La Bastide, ne permettant pas lôacc¯s au transport 

scolaire gratuit pour une scolarisation aux écoles du groupe scolaire J-C Gouze. 

Şecteur relevant du RPI entre lô®cole maternelle Les Garosses ¨ Saint-Caprais et de lô®cole ®l®mentaire 

dôOndes, soit le territoire de la commune dôOndes, du hameau de Saint-Caprais. 

Dans ce cadre, chaque nouvel ®l¯ve sera inscrit ¨ lô®cole du secteur o½ son responsable l®gal est domicili®. 

Lôinscription des ®l¯ves maternels se fera en priorit® dans lô®cole de secteur, dans la limite de la capacité 

dôaccueil fix®e par lôinspecteur dôacad®mie. 

Les écoliers domiciliés hors des périmètres des écoles La Bastide, JC Gouze ou RPI initial Ondes ï St 

Caprais seront affect®s en priorit® ¨ lô®cole la plus proche de leur domicile sous r®serve que la capacité 

dôaccueil de lô®cole de proximit® fix®e par lôinspecteur dôacad®mie ne soit pas atteinte et sous réserve du 

respect de lô®quilibre entre les effectifs des ®coles du bourg. 

Tout enfant déjà scolarisé sur une école du RPI initial Ondes ï St Caprais ne nécessitant pas de nouvelle 

inscription scolaire sera maintenu dans son école. 

La commune se r®serve le droit de modifier la sectorisation scolaire sôil apparait un d®s®quilibre entre les 

effectifs des différentes écoles de la commune. 

- de dire que la présente délibération remplace les délibérations du 12.05.2004 et du 26.06.2012. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 73/2019 - Fibre optique. Redevance dôoccupation du domaine public. 

M. le Maire informe de lôavanc®e du projet de déploiement du Très Haut Débit sur le territoire de la commune. 

Il explique que le d®ploiement de la fibre optique sur Grenade n®cessite lôimplantation par la Soci®t® FIBRE 31 

de 10 Sous-Répartiteurs Optiques (SRO) sur le domaine public communal, conformément au plan de situation 

ci-annexé. 

Les SRO sont des nîuds interm®diaires de brassage qui permet de faciliter lô®tablissement des lignes optiques 

jusquô¨ lôabonn®. Il sôagit dôarmoires repr®sentant une emprise au sol de 2 mĮ chacune. 

Les SRO n° 31-192-068 (1, rue Emile Zola) et n° 31-192-059 (570, Chemin de Montagne) seront installés au 

cours du 2° semestre 2019, les 8 autres (n° 31-192-060, n° 31-192-061, n° 31-192-062, n° 31-192-063, n° 31-

192-064, n° 31-192-065, n° 31-192-066, et n° 31-192-069) dans le courant du 2° semestre 2020. Quant au 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 

 



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  28 

 

Village de St Caprais, il sera raccordé à partir du 2° semestre 2019 à partir du SRO n° 31-192-127 situé sur la 

Commune dôOndes. 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

ü autorise lôimplantation de 10 SRO sur le domaine public selon le plan présenté, 

ü d®cide de conclure avec la Soci®t® FIBRE 31, une convention dôoccupation du domaine public communal pour 

lôimplantation de chacun des 10 SRO, donnant lieu ¨ une redevance annuelle de 27,15 ú du mètre carré (soit une 

redevance annuelle de 54,30 ú pour chaque SRO), 

ü autorise M. le Maire ¨ signer les conventions dôoccupation du domaine public correspondantes, ainsi que toutes 

pièces dans cette affaire. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

 

 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 
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Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 74/2019 - Signature du contrat régional « Bourg-Centre Occitanie/Pyrénées-Méditerranée ». 

Exposé des motifs : 

Monsieur le Maire rappelle que la commune sôest engag®e dans la d®finition dôun projet de revitalisation de son 

centre-ville. Elle a soumis le 8 novembre 2017 sa candidature au programme de soutien de la politique régionale 

« Bourg-Centre Occitanie/ Pyrénées-M®diterran®e è en faveur de lôattractivit® et du d®veloppement des 

territoires appelés « Bourgs-Centres ». Cette politique concerne particulièrement les villes centres des bassins de 

vie ruraux et les pôles de services de plus de 1 500 habitants qui, par leur offre, remplissent une fonction de 

centralit® pour les populations dôun bassin de vie. 

La Région accompagne les territoires dans lô®laboration et la mise en îuvre sur plusieurs ann®es dôun projet 

global de valorisation et de d®veloppement. La strat®gie dôintervention doit prendre en compte la revitalisation 

du cîur de ville, les espaces p®riph®riques et les différentes dimensions (habitat, espaces publics, commerces, 

tourisme, patrimoines b©tis, espaces naturelsé) qui contribuent ¨ renforcer la centralit® du bourg dans son 

territoire. 

Monsieur le Maire explique que le projet sôappuie sur un diagnostic approfondi, sur lôidentification des enjeux ¨ 

court, moyen et long termes et sur la d®finition dôun programme pluriannuel dôinvestissement pr®visionnel. 

Lôensemble du processus de r®flexion a ®t® largement partag® avec les partenaires locaux. Des temps de 

concertation avec les habitants et les acteurs de proximité (commerçants en particulier) ont été organisés pour 

enrichir la démarche.  

La commune de Grenade ayant été retenue pour bénéficier de cette aide, le contrat issu de ce projet sera 

prochainement co signé par la Région, le Département de Haute-Garonne, la Communauté de Communes des 

Hauts Tolosans, le PETR Pays Tolosan, LôEtablissement Public Foncier Occitanie et la Ville de Grenade. Sa 

durée court de 2019 à 2021. 

4 axes stratégiques ont été définis : 

Axe 1 : Le projet de revitalisation sôinstalle en cîur de bourg. 

Les actions posent la nécessité de se doter de moyens humains et logistiques pour piloter, coordonner et mettre 

en îuvre le projet. Lôam®nagement dôune Maison des projets au cîur de la bastide est en particulier prévu. 

Axe 2 La dimension patrimoniale définit le projet. 

Les actions portent sur la connaissance des patrimoines bâtis, non bâtis et naturels, sur leur transmission, 

sauvegarde et valorisation. Au-del¨ de lôintervention sur certains b©timents remarquables de la ville, il 

sôagit ®galement de mettre en valeur les cîurs dô´lots, de renforcer des ®l®ments de nature en ville et 

dôam®liorer la gestion du patrimoine b©ti et du patrimoine v®g®tal. 

Axe 3 Les dynamiques économiques et touristiques renforce lôattractivit® de Grenade. 

Les actions d®ploy®es doivent permettre de mieux structurer lôoffre commerciale (au sens large) de la ville, 

de renforcer la commercialité du centre notamment par des moyens réglementaires et par différentes 

initiatives qui seront engag®es. Certains projets seront men®s en lien ®troit avec lôAssociation des 

commerçants et la CCHT. 

Axe 4 : le centre-bourg réinvente les liens avec son territoire. 

Il sôagit en particulier dôinitier les modalit®s dôune politique fonci¯re ; de prévoir les équipements 

répondant aux futurs besoins des habitants du bassin ; de faciliter des d®placements plus ódurablesô et plus 

vivables (déplacements en modes doux/vélos) ; de permettre la cohabitation sécurisée et harmonieuse entre 
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piétons/cyclistes/véhicules motorisés pour un centre-ville apaisé ; de requalifier les espaces à enjeux 

comme les entrées de ville ; de d®velopper lôattractivit® r®sidentielle en agissant sur lôhabitat. 

Vu le Code Général des Collectivités Locales, 

Vu les délibérations N°CP/2016-DEC/11.20 et N°CP/2017-MAI/11.11 de la Commission Permanente du 

16 décembre 2016 et du 19 mai 2017 du Conseil régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, relatives à la 

mise en îuvre de la politique r®gionale pour le d®veloppement et la valorisation des Bourgs-Centres 

Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, 

Vu les délibérations N°2017/AP-JUIN/09 et N°CP/2017-DEC/11.21 de lôAssembl®e Pl®ni¯re du Conseil 

Régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée du 30 juin 2017 et de la Commission Permanente du 15 

décembre 2017, relatives ¨ la mise en îuvre de la nouvelle g®n®ration des politiques contractuelles 

territoriales pour la période 2018 - 2021, 

Vu la délibération n° CP/2018-OCT/11.01 de la Commission Permanente du 12 octobre 2018 du Conseil 

Régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, approuvant le Contrat de Territorial Occitanie/ Pyrénées 

Méditerranée du PETR Pays Tolosan pour la période 2018 - 2021, 

Vu les délibérations du Conseil Syndical du PETR Pays Tolosan n°18/85 en date du 26 juin 2018 relative à 

la mise en îuvre de la nouvelle génération des politiques contractuelles territoriales pour la période 2018 / 

2021 et nÁ18/90 en date du 28 novembre 2018 relative au soutien des collectivit®s sôengageant dans un 

contrat Bourg-Centre, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Hauts Tolosans en 

date du 13 juin 2019, 

Vu le bureau de lôEPF dôOccitanie en date du 19 juin 2019, 

Vu la présentation en Conseil Municipal du diagnostic du projet de revitalisation en date du 17 octobre 

2017, 

Considérant la présentation des principes du Contrat Cadre Bourg-Centre de Grenade le 05 juin 2019 aux 

membres du Comité de Pilotage avant validation auprès des différentes instances délibératives, 

Le CONSEIL MUNICIPAL, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®,  

I) APPROUVE les termes du contrat cadre 2019-2021 entre la Région Occitanie/Pyrénées 

Méditerranée, Le Conseil Départemental, le PETR Pays Tolosan, la Communauté de Communes des 

Hauts Tolosans, LôEtablissement Public Foncier Occitanie et la Commune de Grenade. 

II)  AUTORISE Monsieur le Maire ou son délégataire à signer le contrat cadre « Bourg-Centre 

Occitanie/Pyrénées-Méditerranée » et les documents y afférents. 

III)  DONNE TOUT POUVOIR  ¨ Monsieur le Maire pour la mise en îuvre des dispositions relatives 

à ledit contrat cadre.  

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

 

 

 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 75/2019 - Vente du terrain cadastré Section E n° 1605 et 1706 à Saint-Caprais. 

M. le Maire rappelle que par délibération en date du 11 septembre 2018, le Conseil Municipal a décidé de vendre 

les parcelles cadastrées Section E n° 1605 et 1706, lieu-dit « Saint-Caprais », à M. Florian DAPOT et Mme Emilie 

PARAZINES, pour un montant de 80.000 ú. Dans cette m°me d®lib®ration, M. le Maire a ®t® autoris® ¨ signer tous 

les documents relatifs ¨ ce dossier et notamment les actes notari®s n®cessaires ¨ lôaccomplissement de la vente. 

Consid®rant que la signature de lôacte de vente devrait intervenir durant lô®t®, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir 

d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, autorise M. Jean-Luc LACOME, 1er Adjoint, ¨ signer, en lôabsence du Maire, tous les 

documents relatifs ¨ ce dossier et notamment lôacte notari® en question. 

Pour extrait conforme, 

       Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade, 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 76/2019 - Acquisition dôun bien par voie de pr®emption - parcelles section B n° 837 et 838. 

Monsieur LACOME, Maire Adjoint d®l®gu® ¨ lôUrbanisme, rappelle que la Municipalit® a travaill® avec les 

institutions partenaires du projet « Bourg Centre », et particulièrement avec les services de la DDT pour préciser et 

expliquer le projet de la ville concernant lôorganisation des activit®s commerciales. 

Ce projet a été écrit et porté à la connaissance des habitants et de tous les partenaires dans deux documents qui 

portent le projet de ville : 

¶ le PADD, approuvé en Conseil Municipal le 18 décembre 2018, 

¶ le projet de contrat « Bourg Centre Occitanie » qui sera présenté en commission régionale le 19 juillet 2019. 

Ces deux documents, qui viennent ®clairer le m°me projet, sont le fruit dôun travail de plus de deux ans. Le plan 

dôactions arr°t® au printemps 2019 fait suite ¨ un diagnostic et ¨ la d®termination des enjeux sur le territoire 

communal mais aussi sur lôensemble du bassin de vie. 

Le secteur de Guiraudis est un des 4 secteurs commerciaux identifiés.  

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) projette de ç focaliser le développement 

commercial sur 4 lieux : Guiraudis (supermarché), la bastide, Tucol-Cabié, ZAC de Lanoux » et de 

« permettre lôextension commerciale de la grande surface situ®e en secteur nord-ouest de la ville ». 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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Le contrat « Bourg Centre » traduit ainsi ses caractéristiques : 

« Situé au Nord-Ouest du territoire communal, apporte un ®quilibre g®ographique en termes dôactivit®s 

économiques. Son développement mesuré doit permettre de favoriser les déplacements doux dans ce secteur de la 

ville pour les achats du quotidien. » 

Effectivement situé à proximité immédiate de la Bastide et ¨ lôembranchement de 2 Routes D®partementales 

qui desservent le Nord-Ouest du territoire intercommunal, mais aussi les coteaux du Gers et le sud du Tarn-

et-Garonne, ce secteur commercial de la ville répond à une demande particulière. 

Monsieur le Maire pr®cise que, parall¯lement, la commune continue ¨ travailler sur lôinstallation dôune 

®picerie et dôautres commerces plus sp®cifiques en centre-bourg.  

Donc, dans ce contexte, la commune a ®t® destinataire, le 7 juin, dôune D®claration dôIntention dôAli®ner (DIA) 

concernant les parcelles cadastr®es section B nÁ 837 et nÁ 838, dôune superficie totale de 1892 mĮ, appartenant ¨ 

Mme DEMARY Martine pour lôune et Mme DEMARY Genevi¯ve pour lôautre et qui jouxtent imm®diatement le 

terrain du supermarché existant. 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lôarticle L.2122-22, 

Vu le Code de lôUrbanisme et notamment ses articles L.210-1, L.211-1 et suivants, L.213-1 et suivants, L.300-1, 

R.211-1 et suivants, R-213-1 et suivants, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 20.09.2005 instaurant un droit de préemption urbain sur la 

Commune de Grenade, 

Vu le PLU approuvé en 20 septembre 2005, 

Vu la D®claration dôIntention dôAli®ner (DIA) reue le 07 juin 2019, adress®e par Ma´tre BALZAME, Notaire à 

Grenade - rue des Pyr®n®es, en vue dôune vente des parcelles cadastr®es section B nÁ 837 et 838, dôune superficie 

totale de 1892 mĮ, appartenant pour partie ¨ Madame Martine DEMARY et pour lôautre ¨ Madame Genevi¯ve 

DEMARY, 

Vu lôavis du P¹le dôévaluations domaniales de la DRFIP en date du 02.07.2019, 

Vu le PADD approuvé en Conseil Municipal le 18 décembre 2018, 

Consid®rant que la commune doit acqu®rir ces parcelles, puisquôelles seront utilis®es pour permettre le 

développement commercial du supermarché se trouvant avenue de Guiraudis, comme prévu au PADD, 

Considérant que cette opération répond aux objectifs définis par les article L.210-1 et L.300-1 du Code de 

lôUrbanisme, 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, d®cide : 

¶ dôacquérir, par voie de préemption, le bien situé section B n° 837 et 838 (cf plan joint en annexe). 

¶ dôacqu®rir le bien, au prix figurant dans la DIA, soit 200.000 Euros pour le prix de vente, dont 2 000 

Euros de bien mobilier. 

¶ dôautoriser Monsieur le Maire ou tout adjoint nommé par Monsieur le Maire, à signer toutes pièces dans 

cette affaire et notamment lôacte correspondant ¨ cette pr®emption.  

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIB ERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 77/2019 - 

Cartes dôachat de la Collectivité. 

Augmentation du montant plafond global des règlements effectués par les cartes. 

Mme MOREL, conseillère municipale déléguée aux finances, rappelle que par délibération n° 104-2017 du 17 

octobre 2017, le Conseil Municipal a autoris® la mise en place dôune solution de « carte dôachat » et, pour ce faire, 

a d®cid® de contracter avec la Caisse dôEpargne Midi-Pyrénées. 

Elle explique quôafin de faciliter les achats de la Collectivit®, il serait n®cessaire dôaugmenter le montant plafond 

global des règlements effectu®s par les cartes et de le porter ¨ 10.000 ú. 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

- d®cide dôaugmenter du montant plafond global des r¯glements effectu®s par les cartes, de 5.000ú ¨ 10.000ú, 

- modifie la délibération n° 104-2017 du 17 octobre 2017 en ce sens, sachant que les autres dispositions demeurent 

inchangées, 

- autorise M. le Maire à signer toutes pièces dans cette affaire. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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EXTRAIT DU  REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 78/2019 - Admissions en non-valeur. 

Sur proposition de la Direction Générale des Finances Publiques,  

Entendu lôexpos® de Mme MOREL, conseill¯re municipale d®l®gu®e aux finances, 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, d®cide dôadmettre en non-valeur la somme de  

3.544,00 ú relative ¨ une taxe dôurbanisme (TLE) irr®couvrable pour la commune et relative au permis de  

construire n° PC2323109W0066. 

Motifs dôirr®couvrabilit® invoqu®s par le comptable : Cl¹ture pour insuffisance dôactif. 

 (réf. : demande dôadmission en non-valeur n° 2019/002/031019-B du 10.05.2019). 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 79/2019 - Décision Modificative n° 02/2019. 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et lôinstruction budg®taire et comptable M14, 

Consid®rant quôil y a n®cessit® dôajuster les cr®dits ouverts au budget 2019 en fonctionnement et en 

investissement, 

Sur proposition de Mme MOREL, conseillère municipale déléguée aux finances, 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimité : 

¶ autorise lôajustement des cr®dits en d®penses et en recettes ouverts au budget 2019,  

¶ adopte la décision modificative n° 02/2019 dont le détail figure en annexe. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 2 juillet 2019 

---------- 

Le mardi 2 juillet 2019, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 25.06.2019), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :    

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Franoise, Mme DôANNUNZIO Monique, M. 

BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS 

Christine, M. PEEL Laurent, M. XILLO Michel, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique. 

Représentés : M. BÉGUÉ José (par M. BEN AÏOUN), Mme MERLO SERVENTI Catherine (par Mme TAURINES), 

M. SANTOS Georges (par Mme LE BELLER), M. DOUCHEZ Dominique (par M. PEEL), M. AUZEMÉRY Bertrand 

(par Mme AUREL), Mme BORLA IBRES Laetitia (par M. LACOME), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme 

DôANNUNZIO). M. BOURBON Philippe (par Mme VOLTO). 

Excusée : Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme VOLTO Véronique. 

N° 80/2019 - Modification des AP/CP 2019. 

Sur proposition de Mme MOREL, conseillère municipale déléguée aux finances, 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® : 

¶ décide de modifier les autorisations de programmes et les crédits de paiement 2019,  

¶ approuve la nouvelle programmation pluriannuelle des investissements, comme suit : 
 

 Restauration portail ouest et clocher de l'église Notre Dame  

 AP-CP n° 01-2018   Opération : 10011 

  Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

  2019              50 000,00 ú                            -   ú                            -   ú   

  2020            460 000,00 ú                            -   ú                            -   ú   

  2021            372 000,00 ú                            -   ú                            -   ú   

  Total                           -   ú    

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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 Vidéoprotection     

 AP-CP n° 1-2017   Opération : 17001 

  Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

  2017                2 393,00 ú                            -   ú                            -   ú   

  2018                3 100,00 ú                 3 000,00 ú                 3 000,00 ú   

  2019            170 000,00 ú                          -   ú                           -   ú   

  2020              18 200,00 ú     

  Total                 3 000,00 ú    

       

 Rond-point RD 17 La Hille    

 AP-CP n° 2-2017   Opération : 17002 

  Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

  2017               2 000,00 ú                            -   ú                            -   ú   

  2018              11 500,00 ú                            -   ú                           -   ú   

  2019            110 000,00 ú                            -   ú                            -   ú   

  2020            765 000,00 ú     

  Total                            -   ú    

 

 

 Rond-point Croix de Lamouzic    

 AP-CP n° 3-2017   Opération : 17003 

  Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

  2017                2 000,00 ú                            -   ú                            -   ú   

  2018               2 000,00 ú                              - ú                           -   ú   

  2019              34 100,00 ú                            -   ú                            -   ú   

  2020 

           983 860,00 ú  

   

  2021    

  Total                            -   ú    

       

 Urbanisation de la rue Gambetta    

 AP-CP n° 4-2017   Opération : 16001 

  Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

  2017                2 000,00 ú                            -   ú                            -   ú   

  2018                7 650,00 ú                 7 632,00 ú                7 632,00 ú   

  2019            358 000,00 ú                            -   ú                            -   ú   

  2019                           -   ú     

  Total                 7 632,00 ú    
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                 Aménagement du Quai de Garonne (Révitalisation centre-ville) 

    AP-CP n° 1-2016   Opération : 16002 

 Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

 2016             170 000,00 ú                            -   ú                            -   ú   

 ANNEE  opération 16002              85 900,00 ú              41 300,10 ú               41 300,10 ú   

 2017 Non-Affectée 

C/458104 

             35 600,00 ú               16 432,87 ú               57 732,97 ú   

  Non-Affectée            

C/ 458105 

               4 200,00 ú                            -   ú               57 732,97 ú   

 ANNEE  opération 16002            864 500,00 ú             845 944,68 ú             903 677,65 ú   

 2018 Non-Affectée 

C/458104 

           382 000,00 ú             377 666,00 ú          1 281 343,65 ú   

  Non-Affectée            

C/ 458105 

             44 500,00 ú               43 751,95 ú          1 325 095,60 ú   

 ANNEE  opération 16002            405 000,00 ú                          -   ú          1 325 095,60 ú   

 2019 Non-Affectée 

C/458104 

             75 000,00 ú                            -   ú          1 325 095,60 ú   

  Non-Affectée            

C/ 458105 

               9 000,00 ú                            -   ú          1 325 095,60 ú   

 ANNEE 

2020 

opération 16002     

 Non-Affectée 

C/458104 

    

 Non-Affectée 

C/458104 

    

  Total         1 325 095,60 ú    

       

 Revitalisation centre-ville    

 AP-CP n° 5-2017   Opération : 17004 

  Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

  2017              34 200,00 ú               34 113,60 ú               34 113,60 ú   

  2018              31 000,00 ú                            -   ú               34 113,60 ú   

  2019            174 000,00 ú                            -   ú                            -   ú   

  2020            400 000,00 ú                            -   ú    

  Total               34 113,60 ú    
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 Cimetière St Bernard : Allées et pluvial   

 AP-CP n° 01-2019   Opération : 19001 

  Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

  2019        135 000,00 ú                             -   ú   

  2020        120 000,00 ú                        -   ú   

  2021        135 000,00 ú                        -   ú   

  Total                       -   ú    

       

 Aménagement guichet  unique    

 AP-CP n° 02-2019   Opération : 19003 

  Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

  2019          70 000,00 ú                            -   ú   

  2020          80 000,00 ú                        -   ú   

  Total                       -   ú    

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

             Maire de Grenade, 
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DECISIONS 
 

 

 

DECISION  DU  MAIRE  n°  25/2019 
 

 

OBJET :  Gestion de la buvette de la piscine municipale (du 01.08.2019 au 01.09.2019). 

 

Le Maire de Grenade S/Garonne, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, modifiée 

par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

 

Consid®rant quôil convient dôorganiser la saison 2019, de la piscine municipale, et notamment la gestion de sa 

buvette, 

 

Consid®rant lôappel ¨ candidatures lanc® aupr¯s des associations sportives de la Ville, 

 

d é c i d e 

 

Article 1er  :    

 

La gestion de la buvette de la piscine municipale est confiée : 

 

Ÿ  ¨ lôassociation Grenade Volley Ball, représentée par sa Présidente, 

Mme Julie MESPLEDE-CASSI, 

du 01 août 2019 au 1er septembre 2019 inclus. 

 

Article 2  :    

 

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de 

la Haute-Garonne. 

 

                                                                   Fait à Grenade, le 18 juillet 2019 

 

                     Jean-Paul DELMAS, 

                           Maire de Grenade, 
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DECISION  DU  MAIRE  n° 26 / 2019 
 
 

OBJET : Attribution du marché de service n° 19-F-04-S « Impression du bulletin municipal et du flash de 

la ville de Grenade » 

 

Le Maire de la Commune de Grenade ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22 ; 

 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire ; 

 

Vu la délibération en date du 15 décembre 2015 modifiant la délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au 

Maire ; 

 

Vu la consultation lancée dans le cadre dôune proc®dure adapt®e conform®ment aux dispositions de Lôarticle 

L.2125-1 1Á du code de la commande public, en vue de la passation dôun march® pour des prestations dôimpression 

du bulletin municipal et du flash ; 
 

Vu lôavis dôappel public ¨ la concurrence (avis publié sur la plateforme de dématérialisation de e-

marchespublics.com le 29 mai 2019, sur le site de la mairie, et affiché en Mairie le 29 mai 2019 ; avis publié sur le 

site internet marché online le 31 mai 2019) ; 

 

Vu lôanalyse des candidatures et des offres,  

 

Vu la négociation entrepris par le pouvoir adjudicateur en date du 05 juillet 2019 pour demander leur meilleure 

offre aux entreprise MENARD et REPRINT. 

 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 :  

Le marché de service n° 19-F-04-S « Impression du bulletin municipal et du flash de la ville de Grenade » est 

attribué à : 

 

Pour le lot n°1 : Bulletin municipal  

 

A la société, REPRINT, sise 7, rue Marie Louis MERLY ï 31410 LAVERNOSE LACASSE 

Le prix unitaire de chaque exemplaire a été convenu par négociation dans le bordereau de prix unitaires (pièce 

jointe). 

 

Pour le lot n° 2 : Flash 

 

A la société, IMPRIMERIE MENARD, sise 2721 La Lauragaise ï 31670 Labège 

Le prix unitaire de chaque exemplaire a été convenu par négociation dans le bordereau de prix unitaires (pièce 

jointe). 

 

Le march® est un accord cadre ¨ bon de commande avec un minimum pour lôensemble du march® de 12 000 Euros 

HT et un maximum de 27 000 Euros HT. 

 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la 

Haute-Garonne. 

 

Fait à Grenade, le 05 août 2019 

P/Le Maire 

Par suppléance 

Anna TAURINES GUERRA 

4ème adjointe au Maire 
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DECISION  DU  MAIRE  n°  27/2019 
 

 

OBJET : Attribution du marché n° 19-F-14-S ç Prestation dôexternalisation du ménage des écoles  

communales ». 

 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, 

 

Vu la délibération en date du 15 décembre 2015 modifiant la délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au 

Maire, 

 

Vu la consultation lanc®e dans le cadre dôune proc®dure adapt®e conform®ment ¨ lôarticle L2123-1 du code de la 

commande publique, en vue de la passation dôun march® de prestation de services, 
 

Vu lôavis dôappel public ¨ la concurrence (avis publi® sur la plateforme de d®mat®rialisation de e-

marchespublics.com le 29.05.2019, sur le site de la Mairie, et affiché en Mairie le 29 mai 2019 ; avis publié sur 

le site Internet « Marché online » le 31 mai 2019), 

 

Vu lôanalyse des candidatures et lôanalyse des offres, 

 

 DECIDE 
 

ARTICLE 1  :  

 

Le marché n° 19-F-14-S ç Prestation dôexternalisation du m®nage des ®coles communales è est attribué : 
 

Pour le lot n° 1 ï Prestation de nettoyage ¨ lô®cole ®l®mentaire Bastide : 

à la Société SASU ExiClean, 55 Chemin de Moulis - 31200 TOULOUSE, 

pour un montant total annuel de 31 984.96 Euros HT. 

 

Pour le lot n° 2 ï Prestation de nettoyage ¨ lô®cole ®l®mentaire Gouze : 

à la Société SASU ExiClean, 55 Chemin de Moulis - 31200 TOULOUSE, 

pour un montant total annuel de 48 800.94 Euros HT. 

 

Pour le lot n° 3 ï Prestation de nettoyage ¨ lô®cole ®l®mentaire Dieuzaide : 

à la Société SARL SELIC, ZAC de Grenade Sud, rue de lôAutan ï 31330 GRENADE, 

pour un montant total annuel de 8 291.67 Euros HT. 

 

Pour le lot n° 4 ï Prestation de nettoyage ¨ lô®cole ®l®mentaire La Cabane : 

à la Soci®t® SARL SELIC, ZAC de Grenade Sud, rue de lôAutan ï 31330 GRENADE, 

pour un montant total annuel de 25 517.17 Euros HT. 

 
ARTICLE 2  :  

 

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de 

la Haute-Garonne. 

 

                                                                   Fait à Grenade, le 13 août 2019 

                           Jean-Paul DELMAS, 
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            DECISION  DU  MAIRE  n°  28/2019 
 

OBJET : REVITALISATION DU CENTRE-BOURG  

-  AMENAGEMENT ENTREE DE VILLE 

Intersection allées Alsace Lorraine - Quai de Garonne (tranche 2). 

Modification du plan de financement. 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, 

modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016,  

±ǳ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ aŀƛǊŜ ƴϲ лнκнлмф Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мрΦлмΦнлмф ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƴǘ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ 

de Ruralité du PETR du Pays Tolosan - programme 2019, 

Vu la décision du Maire n° 09/2019 en date du 14/03/2019 sollicitant une aide financière au Département de  la 

Haute-Garonne au titre du Contrat de Territoire - programme 2019, et à la Région Occitanie, 

Considérant la nature des travaux éligibles paǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 

DECIDE 

ARTICLE 1 : 

× de modifier le plan de financement ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ REVITALISATION DU CENTRE-BOURG  

AMENAGEMENT ENTREE DE VILLE : Intersection allées Alsace Lorraine - Quai de Garonne  

 (tranche 2) » comme suit :  

 
ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à 

Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne. 

 

                                                                   Fait à Grenade, le 14 août 2019 

                            Jean-Paul DELMAS, 

                      Maire de Grenade, 
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DECISION  DU  MAIRE  n°  29/2019 

 

OBJET :  Défense des intérêts de la Commune de Grenade et de son Maire dans le cadre du recours 

intenté devant le Tribunal Administratif de Toulouse par Mme Marie-Christine LOZANO, employée 

communale (requête enregistrée le 29.07.2019 sous le numéro 1904358-3). 

 

Le Maire de la Commune de Grenade ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22 ; 

 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au 

Maire, modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 

2016, 

 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ře Grenade et de son Maire 

devant le Tribunal Administratif de Toulouse, faisant suite à la requête enregistrée le 29.07.2019 

sous le numéro 1904358-3 et présentée par Mme Marie-Christine LOZANO, employée communale,  

 

Considérant que la présente requête nécessite une représentation, 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er :  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ǎǳǎǾƛǎŞŜ ζ Mme Marie-Christine LOZANO C/ Commune de Grenade-sur-

Garonne », Mr. Jean-Paul DELMAS, Maire de Grenade, est autorisé à ester en justice et sera 

représenté par Me HERRMANN Philippe, Avocat à la Cour - 42, rue Clément Ader - BP 70014 - 31601 

MURET Cedex. 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur 

le Préfet de la Haute-Garonne. 

 

 

                                                              Fait à Grenade, le 3 septembre 2019 

                         Jean-Paul DELMAS, 

                                          Maire de Grenade, 
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DECISION  DU  MAIRE  n°  30/2019 

 

OBJET : Attribution du marché de maîtrƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ƴϲ мф-I-08-MO « Revitalisation du centre-bourg 

de Grenade : reconfiguration de jardins publics ». 

 

Le Maire de la Commune de Grenade ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22 ; 
 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au 

Maire, modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 

2016, 
 

±ǳ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƭŀƴŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ aux dispositions de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нммо-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΣ 
 

±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ όŀǾƛǎ ǇǳōƭƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŝ-

marchespublics.com en date du 26.04.2019, sur le site marchés online en date du 01.05.2019, sur le 

site de la mairie et affiché en Mairie le 26.04.2019), 
 

±ǳ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎΣ 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 :  

[Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ƴϲ мф-I-08-MO « reconfiguration de jardins publics » est attribué : 
 

Lot n° 1 « jardin de la mairie » :  

au groupement conjoint EIRL SAGOLS PAYSAGISTE - « 5ΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΧ » - SARL IDEIA VRD 

Antenne Toulouse ς [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ, ayant comme mandataire solidaire la EIRL SAGOLS 

PAYSAGISTE - 15 rue du Midi, bât. E - Toulouse (31400) Siret 378 681 047 00053, 

pour une rémunération prévisionnelle de 35 500,00 Euros HT, 

ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ : 12 %. 
 

Lot n° 2 « ŎƻǳǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎpace Envol » : 

au groupement conjoint ATELIER DES BORDES - JEAN-YVES PUYO, ayant comme mandataire conjoint 

ATELIER DES BORDES - 1612 chemin des Bordes - /!{¢9[b!¦ 5Ω9{¢w9¢9Chb5{ όомснлύ {ƛǊŜǘ 

429 032 469 00018, 

pour une rémunération prévisionnelle de 22 140,00 Euros HT, 

ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ : 12,30 %, 
 

Lot n° 3 « jardin de la salle des fêtes » : 

au groupement conjoint Juliette FAVARON - CET INFRA-BET VRD, ayant comme mandataire 

solidaire Juliette FAVARON - 30 rue de la Comédie - MONTAUBAN (82000) Siret 452 574 254 

00044, 
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pour une rémunération prévisionnelle de 14 700,00 Euros HT, 

 ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ : 9,80 %. 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

 

                                                              Fait à Grenade, le 18 septembre 2019 

                         Jean-Paul DELMAS, 

                                              Maire de Grenade, 
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ARRETES PERMANENTS 
 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

ARRETE MUNICIPAL N°25/2019 
 

INTERDICTION DE BAIGNADE- DE SAUT ET PLONGEON des Ponts sur le territoire de 

GRENADE.  

 Le Maire de la commune de GRENADE sur Garonne 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 1332-1 et L 1332-2 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2212-2 ; 

 Consid®rant quôil est n®cessaire pour des raisons de s®curit® dôinterdire la baignade dans le fleuve la 

Garonne, les rivières ; la Save et lôHers, ainsi que lôinterdiction dôenjamber et de sauter les ponts, de 

ces cours dôeau sur le territoire de Grenade les sites nô®tant pas am®nag®s pour la baignade ni pour 

les sauts ou plongeons et que leurs utilisations à ces fins sont de nature à porter atteinte à la santé ou 

à la sécurité des personnes. 

Arrête 

 Article 1 : La baignade est formellement interdite : Fleuve la Garonne, rivière la Save (au 

niveau du cours Valmy/pont de Save, le pƻƴǘ Řǳ ŘƛŀōƭŜ όw5н ǊƻǳǘŜ ŘŜ ±ŜǊŘǳƴύΣ ƭΩIŜǊǎ όǇƻƴǘ 

ŘŜ ƭΩIŜǊǎύ {ǘ /ŀǇǊŀƛǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŜƴƧŀƳōŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƴǘǎ ŘŜ {ŀǾŜΣ 

du Diable que ce soit ; pour les sauts ou  pour les plongeons. 

Article 2 : Les contrevenants aux dispositions du présent arrêté seront poursuivis, 

conformément aux lois en vigueur et seront notamment passibles des peines prévues par le 

ŎƻŘŜ ǇŞƴŀƭΦ 5Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 

informer la population. 

Article 3 : le non- respect du présent arrêté se ferait aux périls du contrevenant. La 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǊŜƴŀŘŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘŞƎŀƎŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 

 Article 4 : Le Maire, le chef de brigade de Gendarmerie de GRENADE, Madame la Directrice 

Générale des services, sonǘ ŎƘŀǊƎŞǎΣ ŎƘŀŎǳƴ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜΣ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ 

présent arrêté. 

 Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au chef de brigade de Gendarmerie 

de GRENADE. 

 Fait à GRENADE le 09/07/2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade, 

Le maire certifie sous sa responsabilit® le caract¯re ex®cutoire de cet acte et informe que le pr®sent arr°t® peut faire lôobjet 

dôun recours pour exc¯s de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un d®lai de 2 mois ¨ compter de sa notification, sa 

réception par le repr®sentant de lôEtat, et sa publication. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

N° 26/2019 

ARRETE MUNICIPAL PERMANENT PORTANT REGLEMENTATION 

DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT 

!ǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ȋƻne 30  

Rue des rosiers, rue Mélican, chemin de Montagne, 

chemin de Montasse, chemin de Tucol. 

Cours Valmy (Entre Allées Alsace Lorraine et giratoire RD29/29A) 

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2213.1 à 

L.2213.6 ; 

Vu le code de la route, et notamment ses articles R110-2, R411-4 et 411-25 ; 

±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нп ƴƻǾŜƳōǊŜ мфст ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ 

ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŞΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛnterministérielle de la signalisation routière approuvée 

ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т Ƨǳƛƴ мфтт ; 

±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Iŀǳǘǎ-Tolosans, autorité gestionnaire de la 

voirie communale ; 

±ǳ ƭΩŀǾƛǎΣ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нлмфΣ Řǳ /ƘŜŦ Řǳ {ŜŎǘŜǳǊ wƻǳǘƛer de Villemur représentant le 

Conseil Départemental de la Haute-Garonne, autorité gestionnaire de la voirie 

départementale ; 

ARRETE 

Article 1 :  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ŀƴƴǳƭŜ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ bϲ мпκнhмр Řǳ уκмhκнhмрΦ 

Article 2 : 

- Une zone 30 telle que définƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммл-2 du code de la route est créée dans le 

périmètre suivant : rue des rosiers (à partir de la RD17), rue Mélican (à partir de la 

w5н ǾŜǊǎ ŎƘŜƳƛƴ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎŀƴǎ ƛǎǎǳŜύΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ 
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όŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ aŞƭƛŎŀƴ ƧǳǎǉǳΩŁ нл ƳŝǘǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴ ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ 

du chemin de Lacroix), chemin de Montasse όŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ 

montagne sur une distance de 100 mètres), chemin de Tucol όŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ 

chemin de Montagne sur une distance de 100 mètres), Cours Valmy (à partir des 

!ƭƭŞŜǎ !ƭǎŀŎŜ [ƻǊǊŀƛƴŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ w5нфκнф!ύΦ 

Article 3 :  

La vitesse sur les voies énumérées en titre du présent arrêté sera limitée à 30km/h. 

Article 4 : 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭa zone 30 sont soumises au régime de 

priorité à droite, sauf signalisation spécifique. 

Article 5 :  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммл-2 du code de la route, toutes les chaussées sont à double sens.  

Article 6 :  

Toutes les prescriptions indiquées ci-avant entreront en vigueur dès que les marquages au sol 

et la signalisation réglementaire y afférant seront réalisés. 

Article 7 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Commune de Grenade sont chargées 

ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 

    Fait à GRENADE le 11/07/2019 

    Le Maire, 

    Jean-Paul DELMAS, 
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AUTORISATION DE TRAVAUX ERP 

5ŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

N°27-2019 

Demande déposée le 28.05.2019  

Commune : GRENADE 

Adresse des travaux : Route de Toulouse 

Pétitionnaire : EURL Serge CASTEL 

Nature du projet : Boulangerie La Mie de Pain 

N° du dossier : AT 031 232 19 AT 005 

MONSIEUR LE MAIRE DE GRENADE 

±ǳ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǎǾƛǎŞΣ 

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 

±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Garonne pour 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ en date du 20.06.2019, 

±ǳ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƛƴŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ 

pour la sécuǊƛǘŞ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9ΦwΦtΦ Ŝƴ date du 

09.07.2019 

ARRETE 

ARTICLE UNIQUE : 

[ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎǳǎǾƛǎŞŜ Ŝǎǘ : 

Φ accordée  

Sous réalisation des prescriptions des deux commissions. 

     Grenade, le 5 novembre 2019 

      LE MAIRE, 

      Jean-Paul DELMAS 
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AUTORISATION DE TRAVAUX ERP 

5ŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

N°28-2019 

 

Demande déposée le 12.03.2019 

Commune : GRENADE 

Adresse des travaux : 77 Rue de la République 

Pétitionnaire : Crédit Agricole Toulouse 31 

Nature du projet : Création de volume, aménagement agence bancaire 

N° du dossier : AT 031 232 19 AT 004 

MONSIEUR LE MAIRE DE GRENADE 

±ǳ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǎǾƛǎŞŜΣ 

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 

±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-commission départementale  de la Haute-Garonne pour 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ  ǇŜǊǎƻƴƴes handicapées en date du 23.05.2019 

±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9ΦwΦtΦ Ŝƴ date du 09.05.2019 

ARRETE 

ARTICLE UNIQUE : 

[ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭe projet décrit dans la demande susvisée est : 

Φ refusée  

      Grenade, le 17 juillet 2019 

      LE MAIRE, 

      Jean-Paul DELMAS 
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N° 29/2019 

!ǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀȄƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǊŜƴŀŘŜΦ 

Licence n° 10 - Jean Pascal BAEZ (changement de titulaire suite à cession) 

 

Le Maire de la Commune de GRENADE SUR GARONNE, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la loi n° 95-сс Řǳ нл ƧŀƴǾƛŜǊ мффрΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 

de taxi et les textes pris pour son appliŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ 

Vu la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et voitures de transport avec chauffeur et son 

ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ 

±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ с Ƴŀƛ нлмм ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀȄƛǎ Ŝǘ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇŜtite remise, 

±ǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴϲ мл ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł aƳŜ {h[9w ŞǇƻǳǎŜ ¢h¦Db9 {ŀǊŀƘΣ ƭŜ мрΦмнΦмффрΣ 

±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲ лс-нлму Řǳ мс Ƴŀƛ нлму ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀȄƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Grenade à Mme SOLER épouse TOUGNE Sarah (licence 10), 

Vu le courrier en date du 17 septembre 2019 de Mme SOLER épouse TOUGNE Sarah, dans lequel elle déclare 

mettre fin à l'exploitation de l'autorisation de stationnement n° 10 qu'elle détient depuis le 15.12.1995, et 

présente un successeur, en la personne de M. Jean-Pascal BAEZ, 

Considérant que l'ADS n° 10 est bien cessible et que les critères de durée d'exploitation effective et continue de 

l'autorisation sont satisfaits, 

Vu la demande de M. Jean-Pascal BAEZ en date du 17/09/2019, 

ARRETE 

 

Article 1er :   

Il est procédé au transfert de l'autorisation de stationnement n° 10 à M. Jean Pascal BAEZ. 

 

Article 2 :   

Lôarr°t® nÁ 06-2018 du 16 mai 2018 susvisé est abrogé. 

 

Article 3 :   

M. Jean Pascal BAEZ, 

né le 8 juillet 1969, à MARTIGUES (13), 

domicilié 1, rue de la Bascule - 31330 Grenade,   

titulaire du permis de conduire n° 15AU52755, délivré le 20.10.2015, par la Préfecture du Lot-et-Garonne (47), 

est autoris® ¨ stationner pour exercer lôactivit® dôexploitant taxi sur la commune de Grenade, avec le 

véhicule suivant : Marque :  VOLKSWAGEN Type :  Passat  Immatriculation :  EJ-870-DN 

Assurance : MFA (Mutuelle Fraternelle dôAssurances - 6, rue Fournier 92 CLICHY / Police n° : 318390-000007. 

  

Article 4 : 

M. BAEZ devra porter à la connaissance de la commune de Grenade, tout changement notamment de 

v®hicule, assurance, etc é 
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Article 5 :   

M. BAEZ devra se conformer à la réglementation en vigueur. 

 

Article 6 :   

Ampliation du présent arrêté sera adressée à la Préfecture de la Haute-Garonne, à M. le Commandant de la 

Brigade de Gendarmerie de Grenade, au responsable du service de Police Municipale et notifi®e ¨ lôint®ress®. 

 

      Fait à Grenade-sur-Garonne, le 24 septembre 2019   

                            Le Maire,   

                  Jean-Paul DELMAS, 

Notifié à M. BAEZ, le : 
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ARRETES TEMPORAIRES 
 

 

 

 

N° 297/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

±ǳ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; suite à la demande de réservation de deux  places de stationnement matérialisées sur 

la chaussée   au droit du 26b rue Gambetta à la demande de M. GROC , le 02/07/2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

01/07/2019 (mise en place la veille) à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 
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STATIONNEMENT : 
Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

[Ŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

- LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous 

les véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du 

présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

[ŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

tŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

!ǇǊŝǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘ ƻōƧŜǘ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ōƛŜƴǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
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ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 Υ Chwa![L¢9{ 5Ω¦w.!bL{a9 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ пнм-1 et suivants. 

Article 6 Υ ±![L5L¢9 9¢ w9bh¦±9[[9a9b¢ 59 [Ω!ww9¢9 w9aL{9 9b 9¢!¢ 59{ [L9¦· 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raƛǎƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƳettre les lieux dans leur état primitif dans 

ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ tŀǎǎŞ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩƛƴŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ǇǊƻŎŝǎ-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

ŘΩƻŦŦƛŎŜ aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 01/07/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06ΦлмΦмфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

ƭƛōŜǊǘŞǎΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ǇƻǳǊ 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 
Département de la Haute-Garonne 

Commune de : Grenade s/Garonne 

N°298/2019. 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement : 

 

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

±ǳ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ς 1ère partie généralités approuvée par 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т Ƨǳƛƴ мфттΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ с ƴƻǾŜƳōǊŜ мффнΣ 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ƧŀƴǾƛŜǊ мффрΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мс ƴƻǾŜƳōǊŜ мффуΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ у ŀǾǊƛƭ нллн Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ  ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ aΦ a!wL9 hƭƛǾƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ D!wwh¦{¢9Σ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ 

de béton par camion toupie,  demŀƴŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ 

son domicile 1 rue des Bains Romains St Caprais et le cimetière/Eglise de St Caprais le VENDREDI 5 

JUILLET 2O19 entre 14H et 15H. - 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

Vendredi 5 JUILLET 2O19 entre 14H et 15H 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit : passage entre rue des Bains romains et Eglise/Cimetière de St 

Caprais désignés   ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΦ 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrşǘŞ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

mise en fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie sera fermée à la circulation sauf aux véhicules de secours. 

Article 3 :  

Différentes signalisations de chantier, seront mises en ǇƭŀŎŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 

voie concernée. 

Article 4 :  

[ŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ł ƭŀ 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜ par le responsable des 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ пу ƘŜǳǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 
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réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŦƻǳǊǊƛŝǊŜ ». 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǾǊŀ ŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞΦ 

9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparus. 

Article 5 :  

[ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎΦ [Ω9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀrgée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜΣ ƛƳǇǊŞǾƻȅŀƴŎŜ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŦŀǳǘŜ 

commise.      

Article 6 :  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ΧΦύ ǎŜǊŀ ǊŜƴŘǳ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ Şǘŀǘ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ ¢ƻǳǘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŘƻƴƴŜǊŀ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΦ             

Article 7 :  

Le présenǘ ŀǊǊşǘŞ ǎŜǊŀ ŀŦŦƛŎƘŞ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘŜ DǊŜƴŀŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 

réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 

Fait à Grenade, le 01/07/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-мт Řǳ лсΦлмΦмфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

libertés, le bénéficiaƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ǇƻǳǊ 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 
Département de la Haute-Garonne 

Commune de Grenade-sur-Garonne  

N° 299/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire du stationnement   

           Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

±ǳ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ  aƳŜ C[hw9{ Σ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

benne au droit du 59 rue Pérignon à GRENADE du 12/07/2O19 au 15/O7/ 2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

12/07/2019 au 15/07/2019 à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas Υ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour 

le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur 

ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ 

côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières 

de chantierǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǎƻǳƛƭƭǳǊŜΣ 

ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ 

constructions. 
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LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Les véhicules stationnés en Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

[ŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳƛ 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour 

comme de nuit.  

tŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻn de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

!ǇǊŝǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘ ƻōƧŜǘ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴt ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ōƛŜƴǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛon ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seǊƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 5 Υ Chwa![L¢9{ 5Ω¦w.!bL{a9 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ пнм-1 et suivants. 

Article 6 Υ ±![L5L¢9 9¢ w9bh¦±9[[9a9b¢ 59 [Ω!ww9¢9 w9aL{9 9b 9¢!¢ 59{ [L9¦· 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire Υ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀtion ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ tŀǎǎŞ ce délai, en cas 

ŘΩƛƴŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ǇǊƻŎŝǎ-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

Fait à Grenade, le  02/07/2019 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-мт Řǳ лсΦлмΦмфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

ƭƛōŜǊǘŞǎΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ǇƻǳǊ 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N° 300/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

±ǳ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; suite à la demande de réservation de trois places de stationnement matérialisées sur 

ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ   ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ нō ǊǳŜ YƭŞōŜǊ  Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ aΦ !b/9 Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ муκhтκнhмф ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

2O/O7/2O19. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande 

ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ муκлтκнлмф ƧǳǎǉǳΩŀǳ нлκлтκнлмф  Ł ŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŜ ǎŜ 

conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 
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Les véhicules stationnéǎ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

× LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous 

les véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du 

présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

[ŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳƛ 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

tŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

!ǇǊŝǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘ ƻbjet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ōƛŜƴǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎΦ 

Dans le cas où ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 5 Υ Chwa![L¢9{ 5Ω¦w.!bL{a9 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ пнм-1 et suivants. 

Article 6 Υ ±![L5L¢9 9¢ w9bh¦±9[[9a9b¢ 59 [Ω!ww9¢9 w9aL{9 9b 9¢!¢ 59{ [L9¦· 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire Υ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas ŘŜ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ tŀǎǎŞ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩƛƴŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ǇǊƻŎŝǎ-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

Fait à Grenade, le 02/07/2019 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-мт Řǳ лсΦлмΦмфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

ƭƛōŜǊǘŞǎΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ǇƻǳǊ 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 
Département :Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

N°301/2019 

 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 
 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 
 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 
 

Vu le Code Pénal; 
 

Vu la loi du 11 f®vrier 2005 pour lô®galit® des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 
 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10/04/2018 instituant les tarifs 

dôoccupation du domaine public applicables ¨ Grenade sur Garonne. 
 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement dôoccupation du domaine 

public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 

2013 ;  
 

Vu lô®tat des lieux; 
 

Considérant la demande présentée par M. HOMAWOO Kossi,  gérant de la boutique 

CHAKO DESIGN (luminaires, petits mobiliersé sis 43 rue Gambetta ¨ GRENADE (Haute-

Garonne), 

 

 lôautorisation dôinstaller un ®talage de 1Om pour une dur®e de deux mois ¨ compter du 

O5/O7/2O19 au O5/O9/2O19, sur la contre allée en prenant bien soin de laisser le passage 

des piétons,  de la Halle en face lô®tablissement 43 rue Gambetta. 
 

 Et un chevalet publicitaire au niveau de lô®talage pour la m°me dur®e. 
 

ARRÊTE 
Article 1er : Autorisation  

M Kossi HOMAWOO  est autoris®e ¨ lôutilisation superficielle du domaine public : 
 

× pour la période du 05/07/2019 au  05/09/2019 aux heures dôouvertures des commerces 

pour lôoccupation dôune surface de 10 mĮ, correspondant ¨ lôinstallation dôun ®talage 

sur la contre all®e de la Halle en face lô®tablissement CHAKO DESIGN , un espace de 

1.40 cm doit être laissé  libre pour le passage des piétons  (¨ lôexception du Samedi en 

Arrêté municipal  

portant autorisati on individuelle dõoccupation superficielle du domaine public 
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raison du march® et jusquô¨ la fin de lôintervention du nettoyage par les services 

municipaux)  

 

× Un chevalet publicitaire du 05/07/2019 au 05/09/2019 

 

Article 2 : Caract¯res de lôautorisation 

Lôautorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de lôactivit® commerciale exerc®e dans lô®tablissement concern®. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

lôobjet dôune promesse ¨ lôoccasion dôune transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors dôune cession de fonds de commerce ou dôune mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de lôautorisation initiale dôaviser lôadministration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

Lôautorisation d®livr®e est pr®caire et r®vocable. Elle peut °tre retir®e ¨ tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif dôordre public ou dôint®r°t g®n®ral ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionn®es dans lôarr°t® individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative 

ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

Lôautorisation pourra °tre suspendue pour faciliter lôex®cution de travaux publics ainsi quô¨ 

lôoccasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de lôautorisation sera ¨ lôinitiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : R¯glement dôoccupation du domaine public 

Le b®n®ficiaire du pr®sent arr°t® est soumis au respect du r¯glement dôoccupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de lôautorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

lôinstallation de ses biens mobiliers 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas o½ lôex®cution de lôautorisation ne serait pas conforme aux prescriptions d®finies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la 

charge du b®n®ficiaire et r®cup®r®s par lôadministration comme en mati¯re de contributions 

directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  68 

 

Article 5 : Horaires dôexploitation 

Lôinstallation de la terrasse  doit correspondre aux horaires dôouvertures et de fermetures du 

commerce, ¨ lôexception du samedi matin aux horaires du march® hebdomadaire. 

 

Article 6 : Agencement de lô®talage. 

Lôagencement du mobilier et autres composants doit sôint®grer parfaitement ¨ lôesth®tique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

Lôensemble des composants doit °tre rentr® ¨ la fermeture de la dur®e de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de lôemplacement r®serv® ¨ lô®talage 

La partie du domaine public sur laquelle est install®e lô®talage doit °tre maintenue en 

permanence dans un bon ®tat de propret® et son nettoyage quotidien assur® par lôexploitant, en 

particulier lors de la fermeture de lô®tablissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers pos®s au sol ne devront pas endommager lô®tat de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectu®e sous ma´trise dôouvrage de la collectivit® territoriale comp®tente, aux frais exclusifs 

du b®n®ficiaire de lôautorisation dôoccupation du domaine public. 

 

En cas de r®vocation de lôautorisation ou au terme de sa validit® en cas de non 

renouvellement, son b®n®ficiaire sera tenu, si les circonstances lôexigent, de remettre les lieux 

dans leur état primitif dans le d®lai dôun mois ¨ compter de la r®vocation ou du terme de  

 

lôautorisation. Pass® ce d®lai, en cas dôinex®cution, un proc¯s-verbal sera dressé à son 

encontre, et la remise en ®tat des lieux sera ex®cut®e dôoffice aux frais du b®n®ficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalit®s dôurbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

dôurbanisme pr®vues par le code de lôurbanisme. 

 

Article  10 : Tarifs  

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

10/04/2018.. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de lôautorisation d®livr®e sauf en cas dôemp°chement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un 

délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 
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Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concernée est 

de :  

III)  Période du 05/07/2019 au 05/09/2019   

Etalage : 0.60úX10mĮX2mois =12ú 

IV)  Chevalet publicitaire : 6úX2mois = 12ú 
 

V) Soit un montant de 24ú 
 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci nôait valeur dôautorisation. 

Le paiement nôa pas valeur dôautorisation. 
 

Lôenl¯vement dôoffice de lô®l®ment ou sa r®gularisation est alors ®tudi® au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 
 

Article 12 : Sanctions civiles 

La proc®dure engag®e ¨ lôencontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme ¨ lôautorisation d®livr®e : 
 

un avertissement notifi® avec obligation de r®tablir la situation conform®ment ¨ lôarr°t® 

dôautorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de 

lôautorisation le cas ®ch®ant) avec demande dô®vacuation sous astreinte et dôex®cution 

forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à 

lôenl¯vement dôoffice des mat®riels et leur stockage dans un d®p¹t municipal (sous 

contr¹le dôhuissier). 
 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 
 

- contravention de 1¯re classe pour les installations non conformes ¨ lôautorisation 

d®livr®e au titre de lôarticle 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de lôarticle R 644-2 du code pénal, pour 

débordements portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de lôarticle R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la 

police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de lôarticle R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend lôensemble des 

biens du domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, 

¨ lôexception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 
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Article  15 : Ex®cution de lôarr°t® 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont charg®s, chacun en ce qui le concerne, de lôex®cution du pr®sent arr°t®. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs -Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

  Grenade sur Garonne, le 03/07/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et aux libert®s, le 

b®n®ficiaire est inform® quôil dispose dôun droit dôacc¯s et de rectification quôil peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  

 

 

 

 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT de la HAUTE-GARONNE 

COMMUNE  DE GRENADE sur GARONNE 

 

Article 1 er :    

 

 

Arrêté Municipal portant réglementation temporaire de la circulation 

 
RUE CASTELBAJAC  

RUE DE LA BASCULE  

 

(entre le Cours Valmy  et la rue Gambetta) 

 

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 

Vu le Code de la route et notamment lôarticle R 411- et suivants, 

Vu lôarr°t® interminist®riel du 6 novembre 1992 modifi® par lôarr°t® du 4 janvier 1995, 

Lôarr°t® du 16 novembre 1998, lôarr°t® du 8 avril 2002 et lôarr°t® du 31 juillet 2002, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L 2213-1 à L2213-6, 

Vu la demande présentée par Monsieur André CEBRIAN, pour lôapprovisionnement de son d®p¹t en fuel, 

Consid®rant quôil convient de r®glementer la circulation pour la s®curit® des usagers et la bonne ex®cution de la 

livraison, 

Sur avis du responsable du Service Urbanisme, 

Arrêté municipal n° 302/ 2019  

portant  : autorisation de circuler  
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ARRETE 

 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 04/7/2019 de 3h30 à 8h30. 

 

Article 1 : Le véhicule de livraison sera autorisé à accéder à contresens à la zone de livraison. 

 

Article 2 : La circulation sera interdite sur les tronçons de rues concernés par la zone de livraison. 

 

Article 3 : La signalisation r®glementaire conforme ¨ lôinstruction minist®rielle sur la signalisation routi¯re, ¨ la 

charge de lôEntreprise charg®e de lôintervention, sera mise en place et entretenue par cette derni¯re. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs 

ayant conduit ¨ leur mise en place (pr®sence de personnel, dôengins, dôobstacle) auront disparus. 

 

Article 4  : Lôacc¯s des propri®t®s riveraines, lôacc¯s des secours et lô®coulement des eaux devront °tre 

constamment assurés, Lôentreprise charg®e de lôintervention sera entièrement responsable, sauf recours contre 

qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, 

quôil y ait ou non de sa part n®gligence, impr®voyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 5 : Le pr®sent arr°t® sera affich® ¨ la Mairie de Grenade ainsi quôaux extr®mit®s de la section 

réglementée. 

 

Article 6  : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

lôapplication du pr®sent arr°t®. 

 Fait à Grenade sur Garonne le :04/07/2019 

 

 Le Maire, 

 Jean Paul DELMAS, 

 

 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne, 
Numéro du dossier : 303/2019 

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 
 

2D rue du Port  Haut 

-------------------------------- 

Le Maire de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la RoutŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

±ǳ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ς 1ère partie généralités approuvée par 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т Ƨǳƛƴ мфттΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ с ƴƻǾŜƳōre 1992, 
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ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ƧŀƴǾƛŜǊ мффрΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мс ƴƻǾŜƳōǊŜ мффуΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ у ŀǾǊƛƭ нллн Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ 

eȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ 9tκ!9t ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ D!.wL9[[9 C!¸!¢ ǇƻǳǊ ƭŜ 

compte du SMEA  entre le 15/O7/2O19 et le 19/O7/2O19. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

15/07/2019 au 19/07/2019 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit sur la portion de voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊŜǎǎŜΦ 

[Ŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie sera fermée à la circulation sauf aux riverains de la rue, au bus de ramassage 

scolaire, au véhicule de ramassage des ordures ménagères et aux véhicules de secours. 

¶ LIMITATION DE TONNAGE dans la Bastide. 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 :  

DifféreƴǘŜǎ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

Article 4 :  

[ŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ł ƭŀ 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎera mise en place et entretenue par le responsable des 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ пу ƘŜǳǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

réglementaires B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ Ƴis en fourrière ». 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǾǊŀ ŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞΦ 

9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparu. 

Article 5 :  

[ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

constaƳƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎΦ [Ω9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊŀ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ǎŀǳŦ ǊŜŎƻǳǊǎ 
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contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜΣ ƛƳǇǊŞvoyance ou toute autre faute 

commise.      

Article 6 :  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ΧΦύ ǎŜǊŀ ǊŜƴŘǳ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ Şǘŀǘ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ ¢ƻǳǘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŘƻƴƴŜǊŀ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΦ             

Article 7 :  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǎŜǊŀ ŀŦŦƛŎƘŞ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘŜ DǊŜƴŀŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 

réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀrrêté. 

Fait à Grenade, le 03/07/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-мт Řǳ лсΦлмΦмфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ et aux 

ƭƛōŜǊǘŞǎΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ǇƻǳǊ 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

République Française 

Département :Haute-Garonne 

Commune : Grenade S/Garonne 

N°304/2019 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à 

L2213-6, 

 

Vu le Code de la Route et notamment lôarticle R 411-1, 

 

Vu lôinstruction interministérielle sur la signalisation routière ï 1ère partie généralités 

approuv®e par lôarr°t® du 7 juin 1977, notamment modifi®e par lôarr°t® interminist®riel du 6 

Portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement sur le 

territoire de la commune de Grenade.  
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novembre 1992, lôarr°t® du 4 janvier 1995, lôarr°t® du 16 novembre 1998, lôarr°t® du 8 avril 

2002 et lôarr°t® du 31juillet 2002, 11 f®vrier 2008 et 11 juin 2008 ; 

 

Consid®rant la demande par laquelle lôamicale des sapeurs-pompiers de Grenade, représentée 

par M. Crouzaté Jean-Franois pour lôorganisation dôun bal ç des sapeurs- pompiers » le 

13/O7/2O19  

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur comme suit : 

 

Article 1: Stationnement : 

 

               du mardi 9 juillet 2O19, 14hOO au lundi 15 juillet 2O19, 14HOO ; 

le stationnement sera interdit sur le parking des allées Sébastopol face à la caserne 

des pompiers  

 

  du Vendredi 12 juillet 2O19, 14hOO au Dimanche 14 juillet 2O19, 

3HOO ; 

Le stationnement sera interdit du N° 16 Allées Sébastopol entre la rue Gambetta et la rue 

Victor Hugo  

 

 

 Du Samedi 13 juillet 2O19, à 15HOO (après le marché) au lundi 15 

juillet 2O19, 3HOO ; 

 Le stationnement sera interdit : 

 Rue de la République : entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo 

 Ru Gambetta : entre la rue Castelbajac et la rue de la République 

 Rue Castelbajac : entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo 

 Rue Victor Hugo ; entre la rue Castelbajac et la rue de la République. 

 

Article 2 : Circulation  : 

 

Du Vendredi 12 juillet 2O19, 14HOO au Dimanche 14 juillet 2O19, 3HOO 

 

La circulation sera interdite ; du N°16 Allées Sébastopol entre la rue Gambetta et la rue Victor 

Hugo. 

 

Du Samedi 13 juillet 2O19, 18HOO au dimanche 14 juillet 2019 ; 

            

La circulation sera interdite des Allées Sébastopol route côté impair/ caserne des 

pompiers entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo 

  

 Du Samedi 13 juillet 2O19, 15HOO au lundi 15 juillet 2O19, 3hOO 
 

La Circulation sera interdite : 

 Rue de la République : entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo 

 Ru Gambetta : entre la rue Castelbajac et la rue de la République 

 Rue Castelbajac : entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo 

 Rue Victor Hugo ; entre la rue Castelbajac et la rue de la République. 
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Article 3 :  

 

Les portions de voies désignées ci-dessus seront fermées à la circulation sauf aux véhicules 

de secours, aux véhicules des médecins, de la Gendarmerie et de la Police Municipale dans 

lôexercice de leurs fonctions. 

 

Article 4 :  

La circulation sera ouverte à la fin de la manifestation. 

 

Article 5 :  

Lôorganisateur mettra en place et enl¯vera la signalisation temporaire. 

il sera responsable des conséquences pouvant r®sulter dôun d®faut ou dôune insuffisance de 

cette signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par 

lôarr°t® interminist®riel du 6 juin 1977 et par lôinstruction interminist®rielle relative ¨ la 

signalisation routi¯re, livre I, huiti¯me partie, modifi®e notamment par lôarr°t® du 15 juillet 

1974. 

 

Article 6 :  

Lôorganisateur sera enti¯rement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les 

accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la 

manifestation, quôil y ait ou non de sa part n®gligence, impr®voyance ou toute autre faute 

commise. 

 

Article 7 :  

Lôensemble du domaine public (trottoir, chauss®e, caniveau é.) sera rendu propre et dans 

son ®tat dôorigine. Toute d®gradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge 

du demandeur 

 

Article 8 : Le pr®sent arr°t® sera affich® en Mairie de Grenade ainsi quôaux extr®mit®s des 

sections réglementées. 

 

Article 9 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

lôapplication du pr®sent arr°t®. 

 

Fait à Grenade, le 09/07/2019 
 

Pour le Maire,  

Par suppléance 

Jean-Luc LACOME  

1er Adjoint au Maire.  

 

 

 
 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et aux 

libert®s, le b®n®ficiaire est inform® quôil dispose dôun droit dôacc¯s et de rectification quôil peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  76 

 

République Française 
Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

N°3O5/2O19. 

!¦¢hwL{!¢Lhb 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ 5ha!Lb9 t¦.[L/ {¦w [9 ¢9wwL¢hLw9 59 [! 

COMMUNE DE GRENADE   

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

±ǳ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ;  

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōŀƭ ŘŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ 

ƭΩŀƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ ǎŀǇŜǳǊǎ-pompiers de GRENADE, représentée par M. Crouzaté Jean-François le SAMEDI 

мо W¦L[[9¢ нhмф ƧǳǎǉǳΩŀǳ 5La!b/I9 мп W¦L[[9¢ нhмфΣ нIΦ !ǾŜŎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ōŀƭ ǎƻǳǎ 

ƭŀ IŀƭƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜΦ 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le du 

13/07/2019, 15h00 au 16/07/2019, 2h00 à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩarticle 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement 

des véhicules sur les voies en dehors du périmètre de sécurité matérialisé par des plots.  

× La circulation et le stationnement sont réglementés par arrêté municipal N° 

304/2019. 
 

PASSAGE DES PIETONS : 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L Ψh//¦t!¢Lhb 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 
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[Ŝ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ 

pétitionnaire. Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel 

nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la 

ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ 

auprès des services municipaux de Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴΦ ! ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜǊŀ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ 

du matériel (barrières). 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Article 4 : Plan Vigipirate (site de la halle)/ (site Allées Sébastopol) 

En raison des mesures de sécurité le demandeur aura à sa charge et sous sa responsabilité 

la mise en place ainsi que le  maintien  durant toute la durée de la manifestation des plots 

situés dans le périmètre  du site de la Halle, afin de sécuriser le bon déroulement de la 

manifestation. A la fin de la manifestation il se chargera de la remise en place des plots  

afin de rétablir la circulation. Sur site Allées Sébastopol de blocs béton seront mis en place 

ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ƨƻƛƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ 

Article 5 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

[Ŝǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǇƻǎŞǎ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻu sa 

structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de 

salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée 

ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŜȄŎƭǳǎƛŦǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ 

ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Article 6: LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du 

ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ ƭŀ ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŎŜŎƛ ŘŜ ƧƻǳǊ 

comme de nuit. 

Article 7 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ōƛŜƴǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎΦ 

Dans le cas où ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

contributions directes. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 8 Υ Chwa![L¢9{ 5Ω¦w.!bL{a9 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ пнм-1 et suivants. 

Article 9 Υ ±![L5L¢9 9¢ w9bh¦±9[[9a9b¢ 59 [Ω!ww9¢9 w9aL{9 9b 9¢!¢ 59{  [L9¦· 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire Υ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ 

puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas ŘŜ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ tŀǎǎŞ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩƛƴŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ǇǊƻŎŝǎ-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

Fait à Grenade, le 09/07/2019 

Pour le Maire, 

Par suppléance 

Jean-Luc LACOME, 

1er Adjoint au Maire. 

Pj : plan. 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-мт Řǳ лсΦлмΦмфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝt aux 

ƭƛōŜǊǘŞǎΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ǇƻǳǊ 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

N°3O6/2O19. 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à 

L2213-6, 

 

Vu le Code de la Route et notamment lôarticle R 411-1, 

 

Vu lôinstruction interministérielle sur la signalisation routière ï 1ère partie généralités 

approuv®e par lôarr°t® du 7 juin 1977, notamment modifi®e par lôarr°t® interminist®riel du 6 

novembre 1992, lôarr°t® du 4 janvier 1995, lôarr°t® du 16 novembre 1998, lôarr°t® du 8 avril 

2002 et lôarr°t® du 31juillet 2002, 11 f®vrier 2008 et 11 juin 2008 ; 

 

Considérant la demande par laquelle, M ; DELPECH Michel, président du Comité 

dôanimations, ,  demande  lôautorisation dôorganiser une animation f°te du  14 juillet 2O19 sous 

la Halle . 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

14/07/2019, 8h00 au 15/07/2019, 2h00 

 

Article 1:  sur les tronçons de rues concernées ci-dessous, le stationnement sera 

interdit : du samedi 13 juillet 2019, 15h00 (après le marché hebdomadaire) au 

lundi 15 juillet 2019, 3h00 

Rue de la République (entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo) 

Rue Gambetta (entre la rue Castelbajac et la rue de la République) 

Rue Castelbajac (entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo) 

Rue Victor Hugo entre la rue Castelbajac et la rue de la République). 

 

Article 2:  sur les tronçons de rues concernées ci-dessous : La circulation sera interdite : du 14 

Juillet 2019, 11h30 au 15 juillet 2019, 3h00 

 

Rue de la République (entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo 

Rue Gambetta (entre la rue Castelbajac et la rue de la République 

Rue Castelbajac (entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo 

Rue Victor Hugo (entre la rue Catelbajac et la rue de la République) 

 

ü Circulation restreinte, le Samedi 14 juillet 2019 pendant le défilé de la retraite aux 

flambeaux, rue de la République entre la Halle et le rond de Save (avant le feu 

Arrêté muni cipal  

Portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement sur le 

territoire de la commune de Grenade.  
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dôartifice) entre 21h30 et 22h00, et entre le rond de Save et la Halle (apr¯s le feu 

dôartifice) entre 23h00 et 23h30. 

 

ü Circulation interdite,  le samedi 14 juillet 2019 sur le pont et le rond de Save 

pendant le feu dôartifice entre 21h30 et 23h30. 

 

ü Stationnement interdit du Vendredi 12 juillet 2019 à 14h00 au lundi 15 juillet 2019  

à 3h00 le long du rond de Save et sur le pont de Save. 

 

ü Mise en place dôune d®viation au rond-point desservant les RD29 et RD29A, par 

Avenue de Gascogne, chemin de la coque, route de Verdun, Allées Sébastopol, 

route de la Hille, route dôOndes, All®es Alsace Lorraine.  

 

ü Mise en place dôune d®viation au rond-point  de lôavenue Lazare Carnot 

desservant les RD2 et RD17 par All®es Alsace Lorraine, route dôOndes, route de 

la Hille, Allées Sébastopol, route de Verdun, chemin de la coque, Avenue de 

gascogne. 

 

 

ü Dans le cadre du plan vigipirate : 

 

Maintien des plots dans le périmètre de la Halle, interdisant toute circulation à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ. 

 

Article 3 :  

Les portions de voies désignées ci-dessus seront fermées à la circulation sauf aux véhicules 

de secours, aux véhicules des médecins, de la Gendarmerie et de la Police Municipale dans 

lôexercice de leurs fonctions. 

 

Article 4 :  

La circulation sera ouverte à la fin de la manifestation. 

 

Article 5 :  

Lôorganisateur mettra en place et enl¯vera la signalisation temporaire. 

il sera responsable des cons®quences pouvant r®sulter dôun d®faut ou dôune insuffisance de 

cette signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par 

lôarr°t® interminist®riel du 6 juin 1977 et par lôinstruction interminist®rielle relative ¨ la 

signalisation routière, livre I, huitième partie, modifi®e notamment par lôarr°t® du 15 juillet 

1974. 

 

Article 6 :  

Lôorganisateur sera enti¯rement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les 

accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la 

manifestation, quôil y ait ou non de sa part n®gligence, impr®voyance ou toute autre faute 

commise. 
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Article 7 :  

Lôensemble du domaine public (trottoir, chauss®e, caniveau é.) sera rendu propre et dans 

son ®tat dôorigine. Toute d®gradation constat®e donnera lieu ¨ une remise en état à la charge 

du demandeur. 

Article 8 : Le pr®sent arr°t® sera affich® en Mairie de Grenade ainsi quôaux extr®mit®s des 

sections réglementées. 

 

Article 9 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

lôapplication du présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le 10/07/2019 

Pour le Maire,  

Par suppléance 

Jean-Luc LACOME  

1er Adjoint au Maire.  
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et aux 

libert®s, le b®n®ficiaire est inform® quôil dispose dôun droit dôacc¯s et de rectification quôil peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Numéro de dossier : 307/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT  

PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 
 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

±ǳ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ;  
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Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ  ǎǳǊ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řǳ {a9!Σ Ǉŀr 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ D!.wL9[[9 C!¸!¢Σ ŦƻƴŎŜƳŜƴǘ ǾƻƛǊƛŜ- Angle rue Roquemaurel/Allées Sébastopol, du 

16/O7/2O19 au 19/O7/2O19. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

16/07/2019 au 19/07/2019 , en fonction de l'avancement du chantier,  à charge pour ce dernier de 

se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭe 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s) de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

Article 2 :   

La portion de voie sera fermée à la circulation ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ sauf aux véhicules 

de secours. 

Article 3 :  

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ   ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à lΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ł ƭŀ 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ пу ƘŜǳǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŦƻǳǊǊƛŝǊŜ ». 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǾǊŀ ŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞΦ 

9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ƻǳ ŘΩune insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparus. 

Article 5 :  

[ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎΦ [Ω9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊŀ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ǎŀǳŦ ǊŜŎƻǳǊǎ 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜΣ ƛƳǇǊŞǾƻȅŀƴŎŜ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŦŀǳǘŜ 

commise.      
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Article 6 :  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ΧΦύ ǎŜǊŀ ǊŜƴŘǳ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ état 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ ¢ƻǳǘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŘƻƴƴŜǊŀ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ  

Article 7 :  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǎŜǊŀ ŀŦŦƛŎƘŞ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘŜ DǊŜƴŀŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 

réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 

Fait à Grenade, le 11/07/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-мт Řǳ лсΦлмΦмфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

ƭƛōŜǊǘŞǎΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ǇƻǳǊ 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de : Grenade s/Garonne 

N°308/2019. 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement : 

 

Vu le /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

±ǳ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ς 1ère partie généralités approuvée par 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т Ƨǳƛƴ мфттΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊiel du 6 novembre 1992, 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ƧŀƴǾƛŜǊ мффрΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мс ƴƻǾŜƳōǊŜ мффуΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ у ŀǾǊƛƭ нллн Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ  ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ aΦ a!wL9 hƭƛǾƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ D!wwh¦{¢9Σ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ de la livraison 

ŘŜ ōŞǘƻƴ ǇŀǊ ŎŀƳƛƻƴ ǘƻǳǇƛŜΣ  ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ 

son domicile 1 rue des Bains Romains St Caprais et le cimetière/Eglise de St Caprais le lundi 15 

JUILLET 2O19 entre 14H et 15H. - 
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ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

15 JUILLET  2O19  entre 10h30 et 12h00 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit : passage entre rue des Bains romains et Eglise/Cimetière de St 

Caprais désignés   ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΦ 

Les véƘƛŎǳƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

mise en fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie  sera fermée à la circulation  sauf aux véhicules de secours. 

Article 3 :  

DifféreƴǘŜǎ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 

voie concernée. 

Article 4 :  

[ŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ł ƭŀ 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊgée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ пу ƘŜǳǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

suscŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŦƻǳǊǊƛŝǊŜ ». 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǾǊŀ ŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞΦ 

9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparus. 

Article 5 :  

[ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜvront être 

ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎΦ [Ω9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊŀ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ǎŀǳŦ ǊŜŎƻǳǊǎ 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘ négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      

Article 6 :  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ΧΦύ ǎŜǊŀ ǊŜƴŘǳ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ Şǘŀǘ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ ¢ƻǳǘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŘƻƴƴŜǊŀ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ du demandeur.  
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Article 7 :  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǎŜǊŀ ŀŦŦƛŎƘŞ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘŜ DǊŜƴŀŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 

réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊésent arrêté. 

Fait à Grenade, le 11/07/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,  

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-мт Řǳ лсΦлмΦмфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ Ŧichiers et aux 

ƭƛōŜǊǘŞǎΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ǇƻǳǊ 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de Grenade-sur-Garonne  

N° 309/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire du stationnement : mise en  

           Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

±ǳ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ 5¦t[!!   ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

benne au niveau du 1 rue de fontaine à GRENADE  entre le 19/07/2019 et le 21/07/2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

19/07/2019 et le 21/07/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 
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Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas Υ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour 

le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur 

ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ 

côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières 

ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǎƻǳƛƭƭǳǊŜΣ 

ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ 

constructions. 

IV) LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

[Ŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

[ŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳƛ 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour 

comme de nuit.  

tŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻnsable de la mise en place, de 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

!ǇǊŝǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛntervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 
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Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ses biens mobiliers. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALIT9{ 5Ω¦w.!bL{a9 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ пнм-1 et suivants. 

Article 6 Υ ±![L5L¢9 9¢ w9bh¦±9[[9a9b¢ 59 [Ω!ww9¢9 wEMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire Υ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ tŀǎǎŞ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩƛƴŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ǇǊƻŎŝǎ-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Fait à Grenade, le  12/07/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-мт Řǳ лсΦлмΦмфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

libertés, lŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ǇƻǳǊ 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 
Département : Haute-Garonne 

Commune de : Grenade sur Garonne 

N°310/2019 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU 

SATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE SUR GARONNE 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

±ǳ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ς 1ère partie généralités approuvée par 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т Ƨǳƛƴ мфттΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ с ƴƻǾŜƳōǊŜ мффнΣ 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ƧŀƴǾƛŜǊ мффрΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мс ƴƻǾŜƳōǊŜ мффуΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ у ŀǾǊƛƭ нллн Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

±ǳ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique pendant la durée des travaux  ŘΩŜƴǊƻōŞs voirie- Avenue du 22 septembre et rue de 

ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ омооh Dw9b!59 ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /!ww9w9 {!{ ǇƻǳǊ Lb9hΣ Řǳ нпκhтκнhмф ŀǳ нсκhтκнhмфΦ 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Entre le 24/07/2019 et le 26/07/2019  de 9h à 16h. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande. Les engins 

de chantier devront impérativement stationnés sur la chaussé. Ces travaux nécessitent la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŞŜΦ 

En dehors de ces horaires et durant les week-ends, la circulation sera rendue à la normale ; à charge 

pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
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Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DU STATIONNEMENT 

STATIONNEMENT : 

5Ŝǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 

ǎƻǳƛƭƭǳǊŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 

[Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 

piétons sur le trottoir. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DU STATIONNEMENT 

[ŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de 

jour comme de nuit.  

tŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

[Ŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

fourrière (article R 417-10 du Code de la Route). 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΣ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳ 

ŘΩŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƻƳōǊŜǎΣ ǇƛŜǊǊŜǎΣ ƎǊŀǾŀǘǎΧ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǉǳƛ 

ŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŎŀǳǎŞǎ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ł ǎŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

dans son état initial.  

Article 4 : CIRCULATION 

Cet alternat sera effectué au moyen de feux homologués conformément au cahier des charges 

ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нс ƳŀǊǎ мфур ƳƻŘƛŦƛŞ όŦŜǳȄ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Ł ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ 

ou feux interconnectés à cycle ǎȅƴŎƘǊƻƴƛǎŞύΦ /Ŝǎ ŦŜǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 

Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǊŞǘǊƻ-réfléchissante de classe II. 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au 

droit de la ǎŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘΦ 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ŦƛƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł млл 

mètres, ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ  ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ  ǎǳǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŦƛƭŜΣ auquel cas le chantier 

sera facilement repliable et la circulation rendue à la normale. 

[ŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ Ł ƭŀ 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ  
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Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que 

ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ŘΩŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜύ ŀǳǊƻƴǘ 

disparus.      

Article 5 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ōƛŜƴǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎΦ 

[ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎΦ 

[Ω9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidŜƴǘǎ ƻǳ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭ 

y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴiques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 Υ Chwa![L¢9{ 5Ω¦w.!bL{a9 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ пнм-1 et suivants. 

Article 7 Υ ±![L5L¢9 9¢ w9bh¦±9[[9a9b¢ 59 [Ω!ww9¢9 w9aL{9 9b 9¢!¢ 59{ [L9¦· 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire Υ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ ǊŜƴƻuvellement, son 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ tŀǎǎŞ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩƛƴŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ǇǊƻŎŝǎ-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargés de 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 

Fait à Grenade, le  12/07/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-мт Řǳ лсΦлмΦмфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳx libertés, le bénéficiaire est 

ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ ŀǳǇǊŝǎ de la Commune 

de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

N° 311/2019 

 
                                                              

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement 

               sur le territoire de la Commune de Grenade. 

 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 

1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la 

surveillance des voies communales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment lôarticle R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les 

décrets subséquents; 

 

Vu lô®tat des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers 

de la  voie publique ; suite à une demande de réservation de TROIS places de stationnement 

matérialisée sur la chaussée au droit du 36 rue Hoche, par M. VEIGA le 29.O7.2O19. 

 

Article 1er : AUTORISATION  

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  

29/07/2019 (réservation des places la veille)  pour la durée du déménagement à charge pour 

ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES  

 

PASSAGE DES PIETONS : 

Lôinstallation vis®e ¨ lôarticle 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour 

le passage des piétons. 

 

STATIONNEMENT : 

 

Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés 

à cet effet. 

Les v®hicules stationn®s en violation du pr®sent arr°t® feront lôobjet dôune procédure de mise 

en fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 
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CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

 

¶ LIMITATION DE TONNAGE   dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous 

les véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du 

présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION  

 

La r®servation de lôemplacement n®cessaire au stationnement sera ¨ la charge du 

pétitionnaire qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son 

véhicule, de jour comme de nuit.  

Pendant toute la dur®e du stationnement, lôintervenant sera responsable de la mise en place, de 

lôentretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

 

Apr¯s lôach¯vement de lôintervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement 

ou indirectement au déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au 

domaine public ou à ses dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE  

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses 

travaux ou de lôinstallation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas o½ lôex®cution de lôautorisation ne serait pas conforme aux prescriptions 

techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux 

malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les 

frais de cette intervention seront ¨ la charge du b®n®ficiaire et r®cup®r®s par lôadministration 

comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES DôURBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

dôurbanisme pr®vues par le code de lôurbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et 

suivants. 
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Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE LôARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel 

à son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans 

quôil puisse r®sulter, pour ce dernier, de droit ¨ indemnit®. 

 

En cas de révocation de lôautorisation ou au titre de sa validit® en cas de non renouvellement, 

son b®n®ficiaire sera tenu, si les circonstances lôexigent, de remettre les lieux dans leur ®tat 

primitif dans le d®lai dôun mois ¨ compter de la r®vocation ou du terme de lôautorisation. 

Pass® ce d®lai, en cas dôinex®cution, proc¯s-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en 

état des lieux sera ex®cut®e dôoffice aux frais du b®n®ficiaire de la pr®sente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 15/07/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et aux 

libert®s, le b®n®ficiaire est inform® quôil dispose dôun droit dôacc¯s et de rectification quôil peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Ville de : Grenade sur Garonne. 

Numéro de dossier : 312/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE GRENADE 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

±ǳ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ 9b95L{ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {h.9/!Σ н5 ǊǳŜ Řǳ tƻǊǘ 

Haut à GRNADE entre le 29/O7/2O19 et le 09/08/2019 . 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande entre le 

29/07/2019 et le  09/08/2019   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer sera réalisée de façon à préserver un passage sécurisé pour le 

passage des piétons.   

1er cas Υ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 

1,20 m de large pour les usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

2nd cas Υ {ƛ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŜƳǇƛŝǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ όǇŀǎǎŀƎŜ ғ мΣнл ƳύΣ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ 

ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŏƾǘé de la 

chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s) de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feroƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

¶ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous 

les véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du 

présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

[ŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳƛ 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

tŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛgnalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

!ǇǊŝǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘ ƻōƧŜǘ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ōƛŜƴǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀit pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 Υ Chwa![L¢9{ 5Ω¦w.!bL{a9 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ пнм-1 et suivants. 
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Article 6 Υ ±![L5L¢9 9¢ w9bh¦±9[[9a9b¢ 59 [Ω!ww9¢9 w9aL{9 9b 9¢!¢ 59{ [L9¦· 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire Υ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ tŀǎǎŞ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ Ŝn cas 

ŘΩƛƴŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ǇǊƻŎŝǎ-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Fait à Grenade, le 15/07/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-мт Řǳ лсΦлмΦмфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛōŜǊǘŞǎΣ ƭŜ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭŜ 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Ville de : Grenade sur Garonne. 

Numéro de dossier : 313/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE GRENADE 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

±ǳ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ 

deux places de stationnement pour engins de chantier/et ou camion benne,  au droit du 93 rue de la 

wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǇŀǊ  aΦ v¦9{{!5! WC ΣǇƻǳǊ  ƭΩŜƴǘǊŜǇǊise de maçonnerie,  MAS J.Christophe,  entre le 

19/07/2019 au  26/07/2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  

мфκлтκнлмф ŀǳ нсκлтκнлмфΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǎŀƳŜŘƛǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ мпh30 fin du marché hebdomadaire 

, et jour férié,   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux 

conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎle 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 
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Les véhicules stationnés en violation du pǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

¶ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous 

les véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du 

présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

[ŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳƛ 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

tŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

!ǇǊŝǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘ ƻōƧŜǘ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ Řƛrectement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ōƛŜƴǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳtorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 5 Υ Chwa![L¢9{ 5Ω¦w.!bL{a9 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ пнм-1 et suivants. 

Article 6 Υ ±![L5L¢9 9¢ w9bh¦±9[[9a9b¢ 59 [Ω!ww9¢9 w9aL{9 9b 9¢!¢ 59{ [L9¦· 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire Υ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩautorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ. Passé ce délai, en cas 

ŘΩƛƴŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ǇǊƻŎŝǎ-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

Fait à Grenade, le 15/07/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-мт Řǳ лсΦлмΦмфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

ƭƛōŜǊǘŞǎΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ǇƻǳǊ 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 
Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

N° : 314/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT  

PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

±ǳ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique pendant la durée des travaux ; suite à la demande  de la société EPILOGUE 

w9bh±!¢LhbΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀŦŀǳŘŀƎŜ Řǳ нфκhтκнhмф ŀǳ оhκhуκнhмфΦ 

ARRETE 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

29/07/2019 au 30/08/2019 à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

Des barrƛŝǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 

ǎƻǳƛƭƭǳǊŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas Υ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 

1,20 m de large pour les usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

Dans le cas où les travaux ne concernant pas le rez-de-chaussée du bâtiment, le passage des piétons 

ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ǎƻǳǎ ƭΩŞŎƘŀŦŀǳŘŀƎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ 

sécurité.  
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2nd cas Υ {ƛ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŜƳǇƛŝǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ όǇŀǎǎŀƎŜ ғ мΣнл ƳύΣ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ 

ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ 

chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie 

publique.  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

[ŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ 

pétitionnaire qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de 

jour comme de nuit.  

tŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

!ǇǊŝǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳ ŘΩŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƻƳōǊŜǎΣ ǇƛŜǊǊŜǎΣ ƎǊŀǾŀǘǎΧŘŜ 

nettoyer et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses 

ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ǎƻƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀtion de ses biens mobiliers. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : Chwa![L¢9{ 5Ω¦w.!bL{a9 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ пнм-1 et suivants. 

Article 6 Υ ±![L5L¢9 9¢ w9bh¦±9[[9a9b¢ 59 [ΩARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire Υ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
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9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ tŀǎǎŞ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩƛƴŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ǇǊƻŎŝǎ-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Fait à Grenade, le 15/07/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 
 

Conformément aux dispositions de la loi 78-мт Řǳ лсΦлмΦмфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

libŜǊǘŞǎΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ǇƻǳǊ 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 
République Française 

Département :Haute-Garonne 

Ville : Grenade/Gne 
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Numéro de dossier :315/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

Le Maire de Grenade,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пмм-1, R 417-6, R 417-10 et suivants ; 

±ǳ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ς 1ère partie généralités approuvée par 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т Ƨǳƛƴ мфттΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜrministériel du 6 novembre 1992, 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ƧŀƴǾƛŜǊ мффрΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мс ƴƻǾŜƳōǊŜ мффуΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ у ŀǾǊƛƭ нллн Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řes usagers et la bonne 

ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ  ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ 9ŀǳ ¦ǎŞŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {!{ {h¢t-  41 Avenue 

du Président Kennedy à GRENADE- du 22/O7/2O19 au 26/O7/2O19. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur  : 

Du 22/07/2019 au 26/07/2019 entre 9h et 16h. 

Article 1 :  

Afin de permettre la réalisation des travaux projetés ci-ŘŜǎǎǳǎ  ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ  ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {!{ {h¢tΣ  ƭŀ 

circulation des véhicules Avenue du Président Kennedy  sera réglementée par un alternat comme 

ǇǊŞŎƛǎŞ Ł ƭΩŀrticle 2 du présent arrêté. 

Article 2 :  

Cet alternat sera effectué au moyen de feux homologués conformément au cahier des charges 

ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нс ƳŀǊǎ мфур ƳƻŘƛŦƛŞ όŦŜǳȄ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Ł ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ 

ou feux interconnectés à cȅŎƭŜ ǎȅƴŎƘǊƻƴƛǎŞύΦ /Ŝǎ ŦŜǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 

Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǊŞǘǊƻ-réfléchissante de classe II. 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au 

droit de ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘΦ 

[Ŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

fourrière (article R 417-10 du Code de la Route). 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞes de file supérieures à 100 

mètres, ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ  ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ  ǎǳǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŦƛƭŜΣ auquel cas le chantier 

sera facilement repliable et la circulation rendue à la normale. 

Article 3 :  

[ŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩƛƴstruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ  
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Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les 

ƳƻǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ŘΩŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜύ ŀǳǊƻƴǘ 

disparus.      

Article 4 :  

[ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎΦ 

[Ω9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳx sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƻǳ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭ ȅ 

ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 5 :  

[ŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ tƻƭƛŎŜ aǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘŜ Dw9b!59 ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

présent arrêté. 

¶ Fait à Grenade sur Garonne, le 15/07/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-мт Řǳ лсΦлмΦмфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

ƭƛōŜǊǘŞǎΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ǇƻǳǊ 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade ci-dessus désignée. 
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Préfecture de la Haute-Garonne 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 22A2-2, 

L2213-1 à L2213-6, 

 

Vu le Code de la Route et notamment lôarticle R 411-1, 

 

Vu lôinstruction interminist®rielle sur la signalisation routi¯re ï 1ère partie généralités 

approuv®e par lôarr°t® du 7 juin 1977, notamment modifi®e par lôarrêté interministériel du 6 

novembre 1992, lôarr°t® du 4 janvier 1995, lôarr°t® du 16 novembre 1998, lôarr°t® du 8 avril 

2002 et lôarr°t® du 31juillet 2002, 11 f®vrier 2008 et 11 juin 2008 ; 

 

Consid®rant la proposition de Monsieur le Maire, pour lôorganisation de deux marchés 

gourmands, sous la Halle les 24/07/2019 et 28/08/2019 ; 

 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

 

¶ MARCHES GOURMANDS :    du 24/07/2019 16h00  au 25/07/2019,  2h00 

          du 28/08/2019, 16h00 au 29/08/2019, 2h00 

 

Ar ticle 1: sur les tronçons de rues concernées ci-dessous, le stationnement sera 

interdit :  

 

 Rue GAMBETTA (entre la rue de lôEgalit® et la rue de la R®publique) 

 Rue CASTELBAJAC (entre la rue Pérignon et la rue Victor-Hugo) 

 Rue REPUBLIQUE (entre la rue Gambetta et la rue Victor-Hugo) 

 Rue VICTOR-HUGO (entre la rue Castelbajac  et la rue Victor Hugo) 
 

Article 2:  sur les tronçons de rues concernées ci-dessous : La circulation sera interdite :  

 

 Rue GAMBETTA (entre la rue de lôEgalit® et la rue de la R®publique) 

 Rue CASTELBAJAC (entre la rue Pérignon et la rue Victor-Hugo) 

 Rue REPUBLIQUE (entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo) 

 Rue VICTOR-HUGO (entre la rue Castelbajac et la rue  de la République 

Arrêté municipal n°316 /2019  

Portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement sur le 

territoire de la commune  de Grenade.  
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× Dans le cadre du plan vigipirate : 
 

Maintien des plots dans le périmètre de la Halle, interdisant toute 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ. 

 

Article 3 :  
 

Les portions de voies désignées ci-dessus seront fermées à la circulation sauf aux véhicules 

de secours, aux véhicules des médecins, de la Gendarmerie et de la Police Municipale dans 

lôexercice de leurs fonctions. 

 

Article 4 :  

La circulation sera ouverte à la fin de la manifestation. 

 

Article 5 :  

Lôorganisateur mettra en place et enl¯vera la signalisation temporaire. 

il sera responsable des conséquences pouvant r®sulter dôun d®faut ou dôune insuffisance de 

cette signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par 

lôarr°t® interminist®riel du 6 juin 1977 et par lôinstruction interminist®rielle relative ¨ la 

signalisation routi¯re, livre I, huiti¯me partie, modifi®e notamment par lôarr°t® du 15 juillet 

1974. 

 

Article 6 :  

Lôorganisateur sera enti¯rement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les 

accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la 

manifestation, quôil y ait ou non de sa part n®gligence, impr®voyance ou toute autre faute 

commise. 

 

Article 7 :  

Lôensemble du domaine public (trottoir, chauss®e, caniveau é.) sera rendu propre et dans 

son ®tat dôorigine. Toute d®gradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge 

du demandeur. 

 

Article 8 : Le pr®sent arr°t® sera affich® en Mairie de Grenade ainsi quôaux extr®mit®s des 

sections réglementées. 

 

Article 9 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

lôapplication du pr®sent arr°t®. 

 

Fait à Grenade, le 16/07/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 
 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et aux 

libert®s, le b®n®ficiaire est inform® quôil dispose dôun droit dôacc¯s et de rectification quôil peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 
Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

N° 317/2O19. 

!¦¢hwL{!¢Lhb 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ 5ha!Lb9 t¦.[L/ {¦w [9 ¢9wwL¢hLw9 59 [! 

COMMUNE DE GRENADE   

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

±ǳ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ;  

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǎƻǳǎ ƭŀ IŀƭƭŜΣ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ƎƻǳǊƳŀƴŘ  

ƭŜǎ нп W¦L[[9¢ нhмф Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мсƘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ нр W¦L[[9¢ нhмфΣ нƘ Ŝǘ ƭŜǎ ну !h¦¢ нhмфΣ мсƘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

29 AOUT 2O19, 2h. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande les : 

24/07/2019, 16h au 25/07/2019, 2h et 28/08/2019, 16h au 29/08/2019, 2h,   à charge pour ce 

dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement 

des véhicules sur les voies en dehors du périmètre de sécurité matérialisé par des plots.  

× La circulation et le stationnement sont réglementés par arrêté municipal N° 

316/2019. 

ASSAGE DES PIETONS : 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
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Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L Ψh//¦t!¢Lhb 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

[Ŝ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ 

pétitionnaire. Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel 

nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la 

ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ par de demandeur 

auprès des services municipaux de Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴΦ ! ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜǊŀ Řǳ retrait 

du matériel (barrières). 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du 

stationnement, il sera responsable de la mise en place, de ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Article 4 : Plan Vigipirate : 

En raison des mesures de sécurité le demandeur aura à sa charge et sous sa responsabilité 

la mise en place ainsi que le  maintien  durant toute la durée de la manifestation des plots 

situés dans le périmètre  du site de la Halle, afin de sécuriser le bon déroulement de la 

manifestation. A la fin de la manifestation il se chargera de la remise en place des plots  

afin de rétablir la circulation . 

Article 5 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

[Ŝǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǇƻǎŞǎ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǎŀ 

structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de 

salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée 

ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŜȄŎƭǳǎƛŦǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ 

ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Article 6: LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du 

ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ ƭŀ ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŎŜŎƛ ŘŜ ƧƻǳǊ 

comme de nuit. 




